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Une cinquantaine d'eminents Canac!iens et Canacliennes S(3 reuni.ssaitmt i} l'universitE~ Trent 

i'automne demier, a fin dt) reflechir sur /'avenir cfu bilinguisme rw Canada. MHssiGurs 

J<:1an de Grand,ore, pr6sicfent du Conseil des EntreprisE:s Bell Canada. et Thomas H.B. Symons, 

titulaire de la chaire Vanier a l'universite Treni, ont anime /es discussions. Ge numero 

special de Langue et societe rencl compte des principales int1:.nventions et des courants 

cfe pensee qui se degagent cfe co co/toque. 

officielles federale, ils n'ont jamais ete officiellement 
proclames. A-t-on manque le coche pour toujours? 
Les difficultes politiques suscitees par une telle 
creation seraient-elles insurmontables? Y aurait-il un 
autre moyen d'arriver aux memes resultats sans se 
heurter a ces obstacles? Ces questions, et bien 
d'autres, ont ete examinees clans un esprit mitige 
d'optimisme et de pessimisme. 

Les participants a la seconde seance, consacree a la 
langue dans le secteur public, ont cherche a voir 
!'orientation que devraient prendre pour l'avenir !es 
mesures accompagnant la reforme linguistique. 
Faudrait-il insister particulierement sur de nouvelles 
percees, notamment en matiere de langue de travail? 
Le systeme en vigueur devrait-il etre demantele? 
L'objectif qui avait ete fixe devrait-il rester le meme et 
sa realisation continuer a progresser regulierement 
selon Ies principes directeurs que les gouvernements 
federal et provinciaux ont suivi a ce jour? II y avait 
divergence d'opinion entre !es partisans de l'etapisme 
et ceux pour qui la poursuite de la reforme reste 
urgente, reclamant des !ors une action concrete et des 
gestes originaux de generosite a l'egard des minorites 
de langues officielles. 

La troisieme seance, qui avait trait a la langue dans le 
secteur prive, a surtout ete axee sur la langue de 
travail au Quebec et dans !es autres regions 
francophones du Canada. Divers sujets ont ete mis 
sur le tapis: la ou Jes langues des sieges sociaux, le 
role que devraient jouer les societes de la Couronne 
pour donner le ton, Jes avantages et !es inconvenients 
de !'intervention officielle par voie legislative afin 
d'inflechir le comportement a cet egard du secteur 
prive et les retombees globales pour !es affaires et la 
societe du programme de francisation du Quebec. 

Quant a la place des langues dans l'enseignement, 
theme de la derniere seance, !es echanges ont porte 
sur des sujets tres divers: !es repercussions, sur !es 
autorites scolaires et universitaires, de la nouvelle 
Charte des droits et libertes; la necessite de 
prevoir une strategie nationale concernant Jes 
questions linguistiques clans l'enseignement; un appel 
aux universites pour qu'elles fixent des criteres de 
langue seconde a !'admission et pour l'obtention d'un 
diplome; ajoutons aussi la necessite non moins 

importante pour !es Canadiens en general de mieux 
connaitre !es possibilites en matiere de formation 
linguis tique. 

Si le colloque ne devait pas arriver a des conclusions 
officielles ou adopter des resolutions, les participants 
ont neanmoins approfondi un certain nombre de 
questions et de propositions tres precises. Tous ont 
convenu que la reforme linguistique n'etait pas 
terminee; par centre, ii n'y a pas eu unanimite sur la 
reaction previsible des Canadiens anglophones 
devant une acceleration de la reforme linguistique 
dans !es annees 80 et de celle de leurs concitoyens 
francophones, si les choses en restent la. Les 
personnes presentes ont de plus en plus pris 
conscience de l'etroitesse de la marge separant la 
consolidation et la complaisance, !'initiative et le 
branle-bas de combat. Bref, un leitmotiv ne cessait de 
revenir: le rythme de la reforme. 

Les personnalites reunies n'ont pas reussi a 
s'entendre, c'est comprehensible, sur !'application 
detaillee des innombrables programmes de reforme 
linguistique que l'on trouve aujourd'hui au Canada. 
Pourtant, le collogue de Trent a ete indeniablement 
utile puisqu'il a aide tous les participants a prendre du 
recul par rapport a leurs activites respectives et a 
acquerir une vue globale de la situation. Les annees 80 
verront un grand defi a relever: veiller a ce que les 
progres de la derniere decennie se transforment en un 
climat permanent, bien co-ncret, ou tout naturelle
ment le frans:ais et l'anglais jouiront d'une egalite de 
statut dans la fonction publique, le secteur prive et 
dans le monde de l'enseignement, trois secteurs de la 
societe qui touchent directement presque tous les 
Canadiens. 

Les copresidents, 

Jean de Grandpre 

....... 
\~~ 

Thomas H.B. Symons 
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Suscitee par la crise politique du debut des annees 60, la reforme /inguistique 

a-t-elle atteint sa cible: ameliorer /es rapports entre Francophones et Anglophones 

du pays par /'instauration d'une plus grande justice /inguistique. Le commissaire 

aux langues officielles, Maxwell Ya/den, le recteur de l'Universite de Montreal, Paul Lacoste, 

ainsi que le senateur Lowell Murray, qui a activement participe aux travaux 

du Comite mixte special du Senat et de la Chambre des communes sur /es langues officielles, 

font le point de la situation. 

Un survol de la reforme linguistique 

MAXWELL YALDEN 

I 1 serait peut-etre bon que, compte tenu de notre situation 
linguistique tres particuliere et souvent incertaine, nous 
commencions par nous demander si nous, Canadiens, 

lui accordons individuellement ou collectivement toute 
!'attention qu'elle merite. Certains pensent sans doute que 
les affaires de langues absorbent deja beaucoup trop de 
temps ou d' argent et qu' elles devraient ceder le pas ad' autres 
priorites sociales. Bien que, probablement par deformation 
professionnelle, ce ne soit pas mon avis, il est peut-etre 
opportun que nous nous demandions quelle dose d' atten
tion et d'intervention la societe canadienne des annees 80 
est disposee a admettre clans ce domaine. 

Pour repondre a cela, il nous faut commencer par revoir 
ce qu' etaient les vise es du Canada au moment ou il a entre
pris sa reforme linguistique, nous demander ensuite si nos 
attentes etaient realistes et determiner, a la lumiere de 
l' experience, s'il ya lieu ou non de rectifier notre tir. 

Tout le monde, cela va sans dire, n' etait pas d' accord avec 
les diverses propositions emanant des travaux de la 
Commission royale d' enquete sur le bilinguisme et le bi
culturalisme. Il ya eu accord cependant clans une certaine 
mesure sur quelques principes, a commencer par la recon
naissance des deux langues officielles clans la loi et la prati
que, et sur la necessite d'une vaste gamme de reformes a 
l' echelle federale et provinciale. 

Quant aux realisations, qu'il me suffise de signaler la Loi 
sur /es langues officielles de 1969; la resolution parlementaire 
de 1973 sur la langue de travail clans la fonction publique 
canadienne; la Charte des droits de 1982; la Loi sur /es langues 
officielles du Nouveau-Brunswick; les progres ontariens vers 
une administration bilingue; la recente decision du gouver
nement du Manitoba de franciser davantage ses services; 
et enfin, les gestes qu' ont poses presque toutes les provinces 
en faveur de l' enseignement clans la langue minoritaire. 

Cela ne signifie pas que nos gouvernements aient fait tout 
ce que nous attendions d' eux ni que nos principaux proble
mes aient ete resolus. Mais est-il raisonnable de croire que 

cela etait possible en un temps si court - quelque douze 
annees? Poser la question, c' est y repondre. 

Les progres accomplis jusqu'ici n' ont peut-etre pas ete suffi
sants pour convaincre nos compatriotes francophones, ceux 
du Quebec en particulier mais d' ailleurs egalement, qu'ils 
peuvent avoir reellement voix au chapitre sans pour autant 
sacrifier leur identite linguistique et culturelle. Mais si l' on 
se rappelle d' ou nous sommes partis, le chemin parcouru 
est remarquable. Si, par contre, nous nous referons aux 
attentes initiales de plusieurs et au sentiment d'injustice 
aussi profond que legitime qui habitait alors de nombreux 
Canadiens d' expression frarn;:aise, nous sommes encore loin 
ducompte. 

Cela ne devrait ni nous surprendre ni nous consterner. Lais
sant de cote ceux qui, des le depart, etaient convaincus qu' un 
regime bilingue serait une malediction ou une impossibilite 
pour le Canada, j'aurais tendance a penser que notre idea
lisme originel, assorti qu'il etait du sens de l'urgence, nous 
a parfois induit en erreur - par exemple, en nous faisant 
croire que du fait meme de leur evidence criante, les injusti
ces seraient rapidement et aisement corrigees, ou que le 
bilinguisme « officiel » passerait comme une lettre a la poste 
puisqu'il beneficiait d'un accord de principe. 

Les annees qui se sont ecoulees depuis la fin des travaux 
de la commission Laurendeau-Dunton et l' adoption de 
la Loi sur les langues officielles ont ete une dure ecole pour ceux 
qui entretenaient ces croyances plutot nai:ves. Nous avons 
appris a mesurer plus exactement la complexite des rapports 
linguistiques et les possibilites d'action clans ce domaine. 

Plus important peut-etre, nous avons commence a nous 
rendre compte des limites de ce que l'Etat peut faire a cet 
egard. Nous ne pouvons ni esperer ni imposer une forme 
de bilinguisme qui exige trop de chacun de nous, pauvres 
humains, ou qui fausse la notion fondamentale de la recipro
cite. Que cela plaise ou non, aux actions entreprises pour 
faire du Canada un pays effectivement bilingue, a corres
pondu et correspond encore un cheminement difficile entre 



le consentement et une certaine coercition. Cela exige done 
que nous placions les hauts et les bas de la reforme linguis~ 
tique clans leur vrai contexte si l' on veut qu'une majorite 
de nos concitoyens y voient clair. 

En prenant assez de recul, on se rend d' ailleurs compte qu'il 
n'y a pas a rougir de ce qui a ete fait, que le positif l' emporte 
largement et que nous disposons maintenant des moyens 
de faire mieux encore. Jetons ensemble un coup d'oeil 
sur tout cela et essayons d' en tirer des le~ons pour les 
annees 80, 

L' egalite linguistique : principes et structures 
Comme le voulait son mandat, la Commission B.B. evoquait 
fr~quemment le « principe d' egalite » entre les Francopho
nes et les Anglophones du Canada. A ce terme sont associees 
des resonances de confiance mutuelle, de collaboration et 
de partage equitable des avantages nationaux. Il suppose 
egalement, clans le concret, des dispositions pratiques claire
ment definies pour tous, uncertain parallelisme, ou des 
mesures de reciprocite. 

Le regime que le Canada a adopte il ya une quinzaine 
d' annees met tout particulierement l' accent sur les droits 
linguistiques individuels clans le cadre d'une territorialite 
limitee. Contrairement a la Belgique qui est composee de 
deux zones essentiellement unilingues (avec Bruxelles 
comme region bilingue), nous avons voulu mettre en place 
une structure qui non seulement donne a chacun une grande 
latitude de choix clans ce que nous pouvons appeler notre 
« grand bassin » bilingue, mais offre partout ailleurs un 
soutien raisonnable aux minorites linguistiques officielles. 

Notre geographie, notre decoupage linguistique et meme 
notre systeme politique s' opposaient a une mise en place 
facile de cette structure, et !'importance de notre reussite 
est a cet egard la preuve de notre determination. N' oublions 
cependant pas qu'il existe encore parmi les Canadiens 
d' expression fran~aise un scepticisme persistant quanta 
la valeur et a la permanence de ces mesures en tant que 
moyens de protection et de promotion de la langue et de 
la culture fran~aise. Les accords constitutionnels du prin
temps dernier revetent evidemment une tres grande impor
tance, mais nous ne savons pas quel sort definitif l' avenir 
leur reservera. La decision recente du juge en chef Jules 
Deschenes fera manifestement date, mais elle n' est sans 
doute que le commencement d'un long processus de clarifi
cation de la signification des droits linguistiques etablis 
par la Charte. 

End' autres termes, disons que clans la plupart des provinces 
les minorites de langue officielle sont encore loin de se sentir 
a l'abri. Et meme si le sort des Anglo-Quebecois est pour 
le moment preferable a celui des Francophones hors Quebec, 
il se manifeste clans cette province des tendances preoccu
pantes qui se sont deja traduites par un exode important 
d' Anglophones. 

La scene federale 
Le gouvernement federal, outre son role de guide et 
de soutien, est devenu une sorte de bane d'essai d'un 
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bilinguisme institutionnel destine a favoriser au maximum 
les choix individuels clans des regions geographiques eten
dues. L' experience federale en matiere d' application de la Loi 
sur /es langues officielles me semble reveler plus particuliere
ment trois choses : 

• que l'usage de deux langues clans de nombreux domaines 
et sur de grandes distances demande une organisation 
beaucoup plus developpee et une discipline administrative 
bien plus grande qu' on ne l'imaginait au depart; 

• meme lorsqu'un organisme en vient a se doter de ce qui 
lui est necessaire pour fonctionner ainsi, il lui manque 
une dimension-de quand son personnel se contente de 
subir ce regime sans y participer activement; 

• pour ces deux raisons, il est indispensable, bien que ce 
soit tres difficile, de maintenir politiquement la pression 
sans laquelle il n'y aura ni coherence ni conviction. 

Ce n' est ici ni le lieu ni le moment d' entreprendre une criti
que detaillee des realisations federales. Je pense que tout 
ce qui a ete fait, en particulier clans le domaine des services 
au public, prouve d' evidence que beaucoup est possible. 
Mais, comme clans toute entreprise, l'examen de ses points 
faibles est peut-etre ce qui est le plus important pour son 
avenir. 

Deux de ces points meritent qu' on s'y arrete, car ils se mani
festent chaque fois qu' entrent en jeu les questions de langues 
clans notre pays. Ce sont la« demande importante » ou le 
« nombre suffisant », et les conditions necessaires a une 
utilisation equitable des deux langues partout ou les deux 
groupes linguistiques sont presents. 

L' administration federale a ete longue a s' attaquer a la ques
tion du nombre et de la demande, et les positions a cet egard 
ne sont pas encore tres claires pour tous. C' est la un pheno
mene tres interessant qui nous rappelle que l'un des proble
mes que nous aurons a resoudre au cours des annees 80 
existe depuis le debut : comment donner les choix voulus 
aux particuliers sans alourdir indument le systeme. 

Les auteurs de la Loi sur /es langues officielles pensaient que 
l' on pourrait y arriver en partie par la creation de « districts 
bilingues ». L'interet de cette idee, qui n' a jamais ete exploree 
a fond, est que ces districts pourraient aider a determiner les 
attentes legitimes de la minorite ainsi que les obligations 
de la majorite clans une region donnee. 

D' autres solutions sont possibles, mais a la lumiere de 
!'experience federale, n'avons-nous pas la certitude qu'elles 
ne feraient que compliquer les choses? En verite, ce ne sont 
pas les districts bilingues qui sont un probleme a cet egard, 
mais les autres regions ou la demande est difficile a prevoir. 

Tout cela pour dire - et j'espere que nous en ferons l'un 
des themes de nos discussions - que tous les beaux princi
pes n' aboutiront jamais a un regime bilingue equitable si 
nous n' arrivons pas a clarifier nos idees et nos intentions 
ace sujet ou, plus exactement, si nous ne sommes pas 
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capables d' assurer uncertain degre de justice linguistique 
sans poursuivre l' objectif irrealiste d'un libre choix universel. 

La scene provinciale 
Quittant les problemes institutionnels federaux pour ceux 
des provinces, nous nous apercevons immediatement que 
les realites linguistiques et la maniere de les a border varient 
de l'une a I' autre. S'il est impensable, al' echelon federal, 
de vouloir traiter de la meme maniere toutes les situations 
linguistiques minoritaires, il est par contre ahurissant 
de constater que pas deux provinces ne les abordent 
semblablement. 

J' ai le sentiment que nous ne pourrons tenir la gageure des 
annees 80 tant que nous ne serons pas arrives a une symetrie 
plus grande sur la maniere de traiter les minorites linguisti
ques. Le Canada est un pays immense et nous devons nous 
attendre a des differences parfois marquees entre les provin
ces, voire entre les regions. II est cependant imperatif que 
s'instaurent un peu partout et pour tous des conditions a 
peu pres identiques. 

L' enseignement dans la langue minoritaire 
L' enseignement clans la langue minoritaire est un autre 
exemple pertinent. De toute evidence, conditions, nombres 
et ressources - financieres et humaines - sont tres diffe
rents selon les regions. Certaines normes generales a cet 
egard sont cependant fondamentales. Si nous croyons si 
peu que ce soit au droit a la survie linguistique de la minorite, 
nous ne pouvons rien faire de mo ins que d' assurer aux 
enfants un environnement linguistique suffisamment cohe
rent au cours de leurs annees de formation. En ce qui 
concerne les ecoles, cela peut comporter, lorsque possible, 
une certaine separation physique et une distinction cultu
relle. L' argument voulant que ce genre d' arrangement empe
che la minorite de participer pleinement a la vie sociale du 
pays reste a demontrer. 

Plus justifie sans doute est l' argument selon lequel nous 
ne pouvons pas toujours nous permettre d' eduquer les 
enfants de nos minorites linguistiques clans des etablisse
ments separes, dotes de toutes les ressources necessaires 
imaginables. L' evolution des attentes en matiere d' ensei
gnement et celle des effectifs scolaires delimitent sans aucun 
doute de maniere stricte ce qui serait a la fois faisable et 
acceptable. 

· Gains et pertes ont marque les annees 70 en matiere d' ensei
gnement minoritaire. II a fallu longtemps pour reconnaitre 
que les besoins des minorites, surtout de langue fran~aise, 
etaient plus grands que ceux de la majorite. Leur eparpille
ment et leur vulnerabilite devraient tout naturellement leur 
valoir l' appui des technologies educatives les plus avancees. 
Le contraire a malheureusement ete beaucoup trop souvent 
laregle. 

L' enseignement de la langue seconde 
L' enseignement de la langue seconde est lui aussi fort mal 
ordonne. On pourrait se sentir decourage en relisant le 
rapport de la Commission B.B. ace propos, car on a !'impres
sion que peu de choses ont change depuis. Mais il ya une 

difference reelle entre les deux epoques. Pas tellement clans 
les salles de classe, mais clans les comportements et les moti
vations de bon nombre de parents, d' eleves et de profes
seurs. C' est la, manifestement, que se trouvent les ferments 
d'une transformation qui pourrait bien porter ses fruits 
au cours des annees 80. 

L' on entend dire de temps a autre que le bilinguisme indivi
duel s'accompagne d'un double inconvenient clans notre 
pays : il sape la vitalite linguistique des minorites et il se 
maintient difficilement a un niveau utile au sein de la majo
rite. II ya la une certaine verite, mais nous connaissons tous 
des situations, end' autres pays, ou les gens cultivent 
plusieurs langues sans gene ni peine. Cela ne tient nullement 
a une inaptitude congenitale des Canadiens en matiere de 
langues, mais a une tournure d'esprit marquee d'etroitesse 
et d'inhibition. La minorite peut avoir des raisons de redou
ter le bilinguisme, la majorite, elle, n' a pas d' excuse. 

Les relations interlinguistiques sont vraisemblablement 
aussi riches au Canada que n'importe ou ailleurs. Les occa
sions d' apprendre une langue seconde et les ressources 
humaines qui le permettraient existent partout chez nous. 
L' on ne peut que se rejouir des succes de !'immersion en 
fran~ais, aujourd'hui si en vogue, et des promesses qu' elle 
recele pour I' acquisition d'une competence reelle en langue 
seconde; mais cela reste I' exception qui confirme la regle. 

Jene m'illusiofme pas au point de croire que le simple fait 
d'inculquer aux Canadiens une large connaissance fonction
nelle de leur deuxieme langue officielle, par exemple, va 
faire tomber toutes nos preventions chauvines. J e pense 
par contre que nous pouvons, grace a des efforts soutenus, 
faire la preuve de la valeur que nous attachons a nos ressour
ces linguistiques et alleger le fardeau du bilinguisme qui 
pese aujourd'hui si injustement sur les minorites. 

Je vous avoue ne pas deborder de confiance quanta nos 
possibilites d' en arriver clans l'immediat a un accord general 
sur I' enseignement de la langue seconde, mais je serais 
heureux de pouvoir changer d' avis. Face a I' opinion courante 
selon laquelle nous devons nous pencher surd' autres 
problemes avant de nous diriger vers une orientation plus 
nette et des structures pedagogiques meilleures pour I' ensei
gnement de la langue seconde, ma reponse est que le Canada 
ne peut plus se permettre des' en passer. 

Le monde du travail 
La place et le role des langues clans le monde du travail sont 
peut-etre les points les plus delicats que nous ayons a traiter. 
Nulle part ailleurs le conflit entre I' egalite theorique et 
I' opportunisme n' est-il plus evident. Le probleme comporte 
en fait deux volets principaux : le milieu externe qui condi
tionne notre liberte d'utiliser notre langue premiere ou 
preferee; les concessions linguistiques que les gens accep
tent de faire pour profiter des chances qu' offre le marche 
du travail. 

Le gouvernement federal s'y est attaque a des degres divers, 
de meme qu'une ou deux provinces et le secteur prive. Leur 
strategie est allee des incitatifs structuraux a !'institution 



de conditions devant, a priori, favoriser des choix libres 
et eclaires. Et somme toute les resultats, quoique deportee 
limitee, se sont averes positifs. 

Nous tenons bien sur pour ineptes les affirmations voulant 
que l' anglais soit la seule langue qui puisse vraiment prendre 
en compte la complexite du monde des affaires et des profes
sions. La plupart des Canadiens non quebecois n' ont pas 
encore pris conscience du fait que l' on commerce et que 
l' on travaille en frarn;:ais clans le monde entier. L' equilibre 
souhaitable ne s' est pas non plus pleinement realise au 
Quebec. La francisation a apporte des changements conside
rablei,, mais il est evident qu'il reste encore beaucoup a faire 
pour que la langue frarn;:aise soit solidement implantee au 
sein du monde des affaires de la province. En meme temps, 
la situation de la langue anglaise a ete affaiblie, entrainant 
les consequences que nous connaissons tous pour la 
communaute anglophone. 

Ces developpements sont relativement recents et je doute 
que quiconque puisse dire, au stade actuel, lesquelles de 
ces formules produiront les effets les plus durables et les 
plus heureux. Nous avons par ailleurs constate que la place 
et le role du frarn;:ais et de l' anglais clans le monde du travail 
peuvent faire l' obj et d' arrangements, et que les relations 
entre nos langues nationales sont maintenant beaucoup 
plus saines a cet egard. 

Conclusion 
La fin des annees 60 et les annees 70 passeront surement 
a l'histoire comme une periode au cours de laquelle nous 
nous sommes lances clans une experience linguistique et 
sociale de grande envergure. Que nous reussissions totale
ment ou non clans notre entreprise, nous pouvons quand 
meme dire en toute objectivite qu'une chose qui aurait paru 
a peu pres impossible i1 ya une generation est en train de 
s'accomplir. Certains de nos espoirs ont pu par moments 
sembler utopiques, mais ce que nous avons fait en si peu 
de temps plaide favorablement pour notre maturite et notre 
faculte d' adaptation. 

Commentaires de Paul Lacoste 

Trois grandes considerations s'imposent en ce moment a 
mon esprit. En premier lieu, la reforme linguistique s' est 
etendue bien au dela des dispositions principales de la Loi 
sur /es langues officielles et a pris aux yeux de tous, organismes 
et particuliers, une importance inattendue. En second lieu, 
nous devons une bonne partie de nos succes a !'impulsion 
et au sou ti en que le Parlement et tous les partis politiques 
federaux ont donnes a cette reforme. Troisiemement, 
malgre des hesitations, des reticences, voire des craintes 
nombreuses, des changements d'attitudes encourageants 
se sont fait jour en ce domaine clans certains secteurs du 
Canada anglais. 

Pour que nous puissions vaincre les difficultes qui nous 
attendent au detour des annees 80, il faudra que nos diri
geants politiques restent persuades de la necessite de pour
suivre I' action actuelle, aussi exigeante ou ingrate qu' elle 
puisse paraitre. La tentation n' est que trop reelle de croire 
que les principaux obstacles ont ete surmontes et que les 
bureaucrates pourront bien s' occuper des details; ou, au 
contraire, qu'il y aura d'autres questions plus urgentes que 
la reforme linguistique. 

Il est exact que d'importantes decisions ont ete prises et 
qu'il ya enormement de choses que les bureaucrates 
peuvent faire sans une surveillance constante de leurs 
maitres politiques. Il n'y a aucun doute, par ailleurs, que 
le bilinguisme n' est pas le seul probleme urgent auquel 
l'Etat doive faire face. Mais la reforme linguistique ne se 
poursuivra que si nous perseverons clans nos efforts et en 
acceptons toutes les consequences administratives, meme 
quand elles nous paraitront rebutantes. 

Jusqu' ou sommes-nous prets a all er, je n' en sais rien. Mais 
il est sans doute futile de vouloir tout predire et tout definir 
lorsqu'il s' agit d' affaires aussi profondement humaines et, 
partant, aussi imprevisibles. Chose certaine, il nous reste 
beaucoup a faire. Et sans vouloir nous jeter de fleurs, je 
crois sincerement que nous sommes fort capables de mener 
a hon port ce que nous avons si bien commence. 
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a question fondamentale qui se 
pose au sujet de la reforme 
linguistique comporte a mes 

yeux deux grands volets . En faisons
nous assez? Et jusqu' ou sommes-nous 
prets a aller? Avant de proposer une 
reponse, il faut nous interroger sur 
les criteres objectifs qui permettraient 
d'y parvenir, sur les raisons que nous 
aurions d' en faire plus ( ou moins) et 
sur les objectifs que nous poursui-

vrions en agissant clans un sens ou 
clans l' autre. 

L'un de ces criteres serait, par exem
ple, les resultats atteints en matiere 
de langue de service et de langue de 
travail. En d'autres termes, les gens 
re<;oivent-ils ou non plus de services 
en langue frarn;:aise qu' auparavant? 
Le frarn;:ais est-il plus employe au sein 
de l' appareil federal? 

Pour obtenir des reponses aces ques
tions, on doit se referer aux rapports 
du Commissaire aux langues officiel
les, ou encore a celui du Comite mixte 
special du Senat et de la Chambre des 
communes. Et la, d'une fa<;on gene
rale, il faut bien constater que les resul
tats sont souvent tres decevants. 

Les tensions socio-politiques 
A vrai dire, il semble que le principal 
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effet de l' evolution linguistique des 
dernieres annees, c'est au Quebec 
qu' on le trouve surtout, clans I' accrois
sement tres considerable du nombre 
des jeunes Anglophones qui devien
nent bilingues. II n' est pas difficile 
d' en deceler la cause : c' est le compor
tement du groupe majoritaire, du 
groupe francophone, qui a cesse 
d( accepter que le frarn;ais soit traite 
au Quebec comme si c' etait la langue 
d'une minorite. En somme, les attitu
des d'une majorite, jointes a la loi du 
nombre, ont exerce une pression a peu 
pres irresistible. Sans doute s'est-il 
ajoute a cela une legislation dont 
certains elements vont ou allaient trop 
loin mais, le progres du fran~ais et le 
recul, tres relatif, de l' anglais ne lui 
sont qu'incidemment imputables. 

Dans son expose, M. Yalden a souligne 
avec beaucoup d'a-propos uncertain 
dosage de coercition et d'incitation des 
pouvoirs publics et uncertain degre 
d'acceptation et de consentement de 
la part des individus et des groupes. 
Poussons un peu plus loin. Qu' est-ce 
qui amene les pouvoirs publics a exer
cer des pressions et les individus a 
entrer clans le mouvement? 

lei encore on retrouve la notion de 
pression. En general, les gouverne
ments n' aiment pas deranger les 
citoyens plus qu'il ne faut. Au Canada, 
c' est surtout la crise politique du debut 
des annees 60 qui a entraine la creation 
de la Commission royale d' enquete 
sur le bilinguisme et le biculturalisme, 
la declaration Pearson et les mesures 
qui ont suivi. Les individus reagissent 
de la meme fa~on ! IIs accepteront 
d' autant plus d'etre deranges que la 
pression sera plus forte et que jouera 
la crainte d'un mal plus grand. Une 
aggravation de la crise politique favo
rise certaines concessions linguisti
ques. Reciproquement, !'attenuation 
de la crise risque fort de provoquer 
un relachement. 

Quel pays voulons-nous? 
Concretement, chez nous, les gouver
nements et les particuliers ont-ils le 
sentiment que l' avenir meme du 
Canada est lie a la reforme linguisti
que? Je parle bien entendu d'une 
reforme efficace, avec tout ce que cela 
comporte d' ennuyeux pour des tas de 
gens. Pour ma part, j' en doute. Je me 

demande meme si l' avenir du Canada 
est vraiment lie a une telle reforme. 

Je m' explique. Sil' on pense al' exis
tence du Canada en tant qu'entite poli
tique, il me parait douteux que les 
questions linguistiques y jouent un 
role decisif. Quand le Commissaire 
aux langues officielles dit qu'il faut 
poursuivre l' effort de bilinguisation 
parce que le Canada ne peut se permet
tre de faire autrement, je crois oppor
tun d' exprimer une reserve, s'il s' agit 
seulement du maintien de la Confede
ration. 

Cependant, si l' on veut depasser la 
question de la simple survie du Canada 
comme entite politique, la reponse est 
differente. Nous nous demandons 
alors : Que/ Canada voulons-nous? Que/ 
pays voulons-nous? La reforme linguisti
que prend alors une tout autre impor
tance et en accord avec le Commissaire, 
je dirai : « Les Canadiens ne peuvent 
se permettre de ne pas poursuivre ener
giquement la reforme linguistique. » 

Si nous voulons un pays qui fasse place 
a la justice et al' equite, un pays fonde 
sur le respect mutuel des groupes et 
sur la comprehension, un pays qui 
veuille mettre pleinement a contribu
tion ce que chacun peut y apporter, 
alors la reforme demeure aussi indis
pensable que jamais. Selon ce critere, 
la reponse a la question : « Faisons
nous assez, devons-nous faire plus?» 
devient evidente. Nous n' avons sure
ment pas fait assez pour que les Fran
cophones se sentent suffisamment a 
l' aise hors du Quebec et clans les 
milieux d'affaires du Quebec. II faut 
done accentuer l'incitation et meme, 
clans certains cas, la coercition. C'est 
ma conviction tres profonde. Parallele
ment, il ya deja quelques rectifications 
a faire au Quebec pour que !'indispen
sable mouvement de francisation 
n' apparaisse pas comme une menace 
pour la minorite. 

La langue de travail 
Faisons-nous assez? Pour ceux qui 
continuent de croire a la reforme 
linguistique, il est desolant d'appren
dre par le dernier rapport du Comite 
mixte special que nombre de ministe
res federaux ne sont meme pas en 
mesure de dire jusqu'a quel point on 
applique les directives en matiere 

linguistique, et que beau coup d' entre 
eux n' ont aucune methode uniforme 
de controle des mesures qui y sont, 
ou non, prises. La Commission B.B. 
avait vu juste en insistant sur la 
necessite d'un controle general et 
systematique. 

Nous avons peut-etre fait assez pour 
alleger certaines tensions, pour rassu
rer jusqu'a uncertain point ou, au 
mieux, pour laisser entrevoir des resul
tats plus ou moins lointains. Nous 
n' avons surement pas fait assez, et il 
faut beaucoup plus, si nous crayons 
vraiment qu'il faille repondre, ne 
serait-ce que partiellement, a l'ideal 
propose il ya deja longtemps, celui 
d'un Canada clans lequel chacun se 
sent un citoyen a part entiere. On 
pourra juger de notre determination 
par le sort qui sera fait aux recomman
dations du Comite, al' effet, par exem
ple, de consacrer juridiquement le 
droit de travailler en fran~ais clans les 
services federaux. 

Les minorites 
Le Commissaire aux langues officielles 
a eu des propos fort pertinents sur 
certains aspects des problemes poses 
par les minorites. II remarque qu'il 
faudra une symetrie plus grande clans 
la fa~on de les traiter. Al' epoque de 
la Commission Laurendeau-Dunton, 
l' absence de symetrie etait choquante. 

II y avait plus d'une fa~on de corriger 
la situation : ce pouvait etre en 
amenant les minorites fran~aises a un 
statut comparable a celui de la mino
rite anglaise du Quebec, ou en rappro
chant la situation de cette derniere 
de celle des minorites fran~aises, ou 
encore en cherchant un commun deno
minateur entre les deux. La Commis
sion preferait nettement la premiere 
hypothese. II faut bien constater 
cependant que, de part et d' autre, les 
tendances negatives ou du moins 
restrictives l'emportent. Mais, il est 
encore temps de reagir. 

La charte federale des droits, mainte
nant incorporee a la Constitution, 
prevoit pour tout le pays un critere 
unique pour I' acces al' enseignement 
clans l'une ou l'autre de nos langues 
officielles. Un jugement qui fera 
epoque vient de confirmer que cette 
dispositions' applique au Quebec 



nonobstant un article de la Loi 101. 
Il faut seulement regretter qu'un 
regime suffisamment large n' ait pu 
etre retabli avec le consentement des 
interesses. Dans les autres provinces, 
j'attends avec quelque impatience de 
voir le sort qui sera fait aux requetes 
(pour un enseignement en franc;ais) 
fondees sur la Cha rte canadienne des 
droits et libertes, par les autorites scolai
res d' abord, et eventuellement par les 
tribunaux. S'etablira-t-il une jurispru
dence raisonnablement uniforme et 
constante sur la notion de « nombre 
suffisant » ? On saura alors si la notion 
d' egalite entre les deux groupes au 
Canada est viable. 

A vrai dire, le sort des minorites 
n'apparait guere rassurant. Du cote 
francophone, les dernieres statistiques 
confirment une erosion clans presque 
toutes les provinces, et du cote anglo
phone, elles revelent un exode stupe
fiant vers les provinces autres que le 
Quebec. La situation serait-elle vrai
ment tout autre si les politiques 
linguistiques avaient ete autres? Les 
deux tendances s'attenueraient-elles 
beaucoup clans l'avenir par des politi
ques differentes? 

Nous revenons ainsi au premier volet 
de la question que j' ai soulevee au 
debut:« Faisons-nous assez pour 
garantir les droits linguistiques ? » Une 
chose est certaine : on ne peut ni empe
cher les Francophones de s' angliciser 
ni les Anglophones de se deplacer. 
Cependant, une certaine conception 
du Canada exige des politiques 
linguistiques qui permettent a chacun 
de se sentir au moins relativement a 
l' aise comme il est, la ou il est. 

Les districts bilingues 
Pour y arriver, tout en respectant la 
predominance de l' anglais clans pres
que toutes les provinces et celle du 
frarn;:ais au Quebec, la Commission 
sur le bilinguisme et le biculturalisme 
avait propose une formule longuement 
etudiee et murie, celle des districts 
bilingues. Aujourd'hui, le Commis
saire aux langues officielles nous 
rappelle que la formule n' a jamais ete 
exploree a fond. 

Bien sur, le federal a fait un pas clans 
la bonne direction en etablissant des 
regions administratives bilingues. 
Mais nous sommes encore loin du 
compte, car les districts bilingues, tels 
qu' envisages, avaient pour obj et 
d' assurer une diversite beaucoup plus 
grande de services et clans un bien 
plus grand nombre de regions. Certes, 
l' application de la formule etait diffi
cile. Mais, etait-ce une raison pour 
ne pas tenter au moins quelques 
experiences? 

La langue des affaires 
Dans le monde des affaires, comment 
ne pas etre d' accord pour cons tater 
que la langue frarn;:aise n' occupe pas, 
meme au Quebec, une place 11:onvena
ble. Ce qui a ete fait pour corriger la 
situation, et qui semble etre l'une des 
causes de nombreux departs, a deja 
coute tres cher a cette province sur 
le plan de la culture. Plus encore que 
les aspects vexatoires de la Loi 101, 
que l' on peut faire disparaitre aise
ment, la question de la langue de 
travail, qui n' est pas susceptible, elle, 
d'une solution simple, aura vraisem
blablement accentue l' emigration vers 
les autres provinces. 

Commentaires de Lowell Murray 

ermettez-moi tout d'abord de 
dire que rien, a mon a vis, n' est 
plus important que la langue 

pour l'avenir de notre pays. Bien que 
ce point de vue ne fasse pas l'unani
mite, je n'en suis pas moins persuade 
qu'un nombre toujours grandissant 

de personnes estiment que la justice 
linguistique conditionne l' existence 
meme du Canada. Aussi preoccupante 
que soit pour nous tous la conjoncture 
economique, de plus en plus de Cana
diens admettent que l'importance des 
sujets comme !'inflation, le chomage 
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C' est que la reforme se heurte ici a 
des interets bien etablis et a des preju
ges tres enracines. Encore rationaliser 
et justifier la resistance au change
ment. Le Commissaire a fait justice 
de l'un d' eux : « L' anglais est la langue 
des affaires. » En fait, le realisme 
elementaire impose d'admettre que 
l' anglais est la premiere langue inter
nationale des affaires et qu'il occupe 
presque toute la place en Amerique 
du Nord. Il ya des consequences a 
cela. Mais il ne s' ensuit aucunement, 
comme on s'acharne a le repeter, que 
clans !'ensemble du monde des affai
res, l' anglais doit dominer toujours 
et part out OU meme etre utilise presque 
exclusivement. 

Les cliches ont la vie <lure et celui-la, 
comme d'autres: que beaucoup de 
minorites frarn;:aises n'y tiennent pas 
vraiment, ou que les anglophones 
bilingues n' ont pas l' occasion d'utiliser 
et done d' entretenir leur connaissance 
du frarn;:ais, ou encore que le bilin
guisme est une sorte d'infirmite cultu
relle ou meme que la langue, a pres 
tout, ce n' est pas si important ... 

S'ils font malheureusement partie de 
notre folklore national, ces cliches ont 
au moins l'avantage de nous rappeler 
certaines realites sans pour autant 
nous detourner de notre objectif. Pour 
devenir le pays que nous souhaitons, 
le Canada doit a tout prix se donner 
des orientations linguistiques gene
reuses et determinees. Aux plus pessi
mistes, je rappelle la d.evise de ce 
prince d'autrefois: « Point n'est besoin 
d'esperer pour entreprendre, ni de 
reussir pour perseverer. )) 

et les taux d'interet ne donne pas le 
droit de negliger les problemes 
linguistiques. Si la reforme en ce 
domaine se fait plus ou moins rapide
ment, selon l' epoque, il ne saurait etre 
question de la mettre en veilleuse ou 
de la laisser tomber. 
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L' egalite linguistique etant un element 
essentiel de la Confederation, la popu
lation commence, il me semble, a se 
rendre compte du fait qu' on ne peut 
lui assigner un ordre de priorite arbi
traire pour ensuite la comparer al' atte
nuation des disparites regionales ou 
au renforcement de notre defense 
nationale, par exemple. Vu leur impor
tance indeniable, toutes ces questions 
exigent une attention soutenue. 

L'evolution de !'opinion publique 
Les programmes et les mesures qui, 
il ya quelques annees a peine, parais
saient si nouveaux et menac;ants sont 
desormais tenus pour acquis. Il semble 
d' ailleurs que le public ait parfois a 
cet egard une opinion plus sensee que 
les politiciens. Songeons par exemple 
a la controverse suscitee par les reven
dications des Gens de l'air en 1976. 
Je pense que le gouvernement federal, 
et meme les partis d' opposition, ont 
craint a tort l' opinion publique ace 
sujet. Je me souviens d'avoirvu, peu 
apres le conflit, les resultats d'une 
enquete selon laquelle la plupart des 
Canadiens de l'Ouest trouvaient tout 
a fait normale l'idee d' autoriser les 
pilotes francophones a communiquer 
en franc;ais, au Quebec, avec les 
controleurs de la circulation aerienne 
de langue franc;aise. De plus, rappe
lons que l'adoption, en 1979, par le 
gouvernement de l' epoque, du rapport 
Chouinard n' a pas provoque la moin
dre protestation au sein du public. 

L'institut Gallup et les divers partis 
politiques qui coinmandent les sonda
ges d' opinion conviendraient certes 
du fait que si, jadis, certains Canadiens 
avouaient spontanement leurs craintes 
et leurs preoccupations au sujet de 
la politique linguistique federale, 
personne de nos jours ne dit s' en 
inquieter. Selon un sondage Gallup 
effectue en juin dernier, 26 pour cent 
des repondants se sont declares bilin
gues et 47 pour cent ont souhaite 
pouvoir apprendre les deux langues 
al' ecole. Mais 25 OU 26 pour cent 
n' avaient aucune opinion ace sujet 
ou s' en fichaient carrement. 

Le revirement d'attitude et l'interet 
nouveau qu' ont manifestes certains 
parents, eleves et enseignants pour 
l' apprentissage de la langue seconde, 
dont a parle Max Yalden, prouvent 

bien que le milieu est desormais beau
coup plus receptif aux questions de 
langue qu'il ya quelques annees. 

Le bilinguisme et 
le nationalisme quebecois 
Mais ne nous berc;ons pas d'illusions. 
Il ya bel et bien des difficultes qui 
nous guettent et il est dans notre inte
ret de les reconnaitre et de les exami
ner. Beaucoupd'Anglophones avaient 
cru entendre M. Trudeau declarer au 
debut de ce grand branle-bas que s'ils 
acceptaient l' application au gouverne
ment federal et partout au pays de 
la nouvelle politique linguistique, le 
nationalisme quebecois disparaitrait. 

Quels furent done leur etonnement 
et leur chagrin de decouvrir que, 
malgre l' expansion du bilinguisme 
dans les autres regions du Canada, 
le nationalisme dans cette province 
ne faisait que s'intensifier. 

Jene voudrais certes pas prendre une 
attitude cavaliere a cet egard. Les 
mesures prises par l' administration 
federale en vue de realiser l' egalite 
linguistique ont servi, selon moi, a 
gagner du temps en faveur de la Confe
deration et a empecher une rupture 
terrible au sein du pays. Je suis egale
ment persuade que tout affaiblisse
ment de ce but jouerait fatalement, 
au Quebec, a I' encontre de la Confede
ration. Un grand nombre d' Anglopho
nes, a mon avis, le pressentent deja. 

Cependant, ai-je tort de pretendre que 
ni un regime federal bilingue ni la 
reconnaissance des droits linguisti
ques des minorites francophones hors 
Quebec ne repondent aux aspirations 
des nationalistes quebecois? Je 
n'inclus pas dans ce groupe ceux dont 
l' objectif avoue est la separation, mais 
uniquement ceux d'entre eux (majori
taires j' espere) qui sont federalistes. 
Les hommes politiques et les medias 
devront s' efforcer de distinguer les 
deux questions de l' egalite linguisti
que dans I' ensemble du pays et du 
nationalisme quebecois, parce qu'elles 
continueront de nous preoccuper et 
qu' elles doivent etre reglees. 

L'opinion anglophone 
Un autre nuage a !'horizon est le fait 
que les Anglophones constatent d'une 
part la bilinguisation croissante du 

gouvernement federal et de ceux de 
!'Ontario et du Nouveau-Brunswick, 
de meme que des particuliers et insti
tutions, mais voient d' autre part le 
Quebec s' eloigner des principes du 
bilinguisme et des droits linguistiques 
des minorites pour favoriser l'unilin
guisme. Au fil du temps, cela influe 
inevitablement sur I' opinion publi
que au Canada anglais et ne sert 
aucunement la cause du bilinguisme 
federal OU les provinces a majorite 
anglophone. 

Nous avons done beaucoup a faire 
pour maintenir le consensus qui a mis 
dix ans de lents et penibles progres 
a se realiser. Nous devons persuader 
les Canadiens de ne pas abandonner 
l'ideal du bilinguisme, mais plutot de 
le poursuivre avec dynamisme et de 
l' appuyer pour des raisons valables. 

Modification a la Loi 
sur les langues officielles 
Void unfait eloquent: en 13 ans, le 
gouvernement federal n' a pas apporte 
une seule modification a la Loi sur /es 
langues ofjicielles. Bien sur, ii a presente 
en 1973 la Resolution parlementaire 
sur les questions linguistiques et 
celles-ci ont occupe une part impor
tante du recent de bat constitutionnel. 
Cependant, les modifications legislati
ves que le Commissaire aux langues 
officielles preconise dans ses rapports 
annuels semblent tomber dans I' oreille 
d'unsourd. 

Il ne fait aucun doute que le pro
gramme legislatif du Parlement soit 
tres charge, mais j' ai la forte im pres-
s ion que le gouvernement s' est tout 
simplement abstenu de proposer des 
amendements, meme assez anodins, 
parce qu'il ne voulait pas relancer le de
bat parlementaire et public sur cette Loi. 

Comme Max Y al den l' a signale, il n' a 
pas proclame jusqu'ici de districts 
bilingues ni meme propose de solution 
de rechange a ceux-ci. Il ne s' est pas 
non plus montre enclin a accepter les 
autres mesures preconisees par le 
Comite mixte. Une des difficultes liees 
aux districts bilingues est le fait que 
le critere semble etre de nature nume
rique. Le Comite a notamment recom
mande d' eliminer toute mention des 
districts bilingues, de lier les principes 
« demande importante » et « la ou le 
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nombre le justifie » et d'imposer 
l' obligation d' offrir au public un 
service veritable clans les deux langues 
officielles. 

Du meme coup, il faudrait supprimer 
des expressions comme « clans la 
mesure ou ii leur est possible » qui, 
a notre avis, constituent des echappa
toires fort commodes pour les gestion
naires qui veulent eviter d' avoir a 
reorganiser leurs bureaux en fonction 
d'un service bilingue. 

Max Y alden a dit craindre que les 
solutions de rechange aux districts 
bilingues - que le gouvernement ne 
proclamera vraisemblablement jamais 
- ne soient source de confusion. Eh 
bien notre solution ne I' est pas du tout! 
Au contraire, elle est tres simple. 
Comment definirions-nous les 
endroits ou il y a une « demande 
importante » et ou le « nombre le justi
fie » ? Nous laisserions au Commis
saire le soin d'en decider. Nous recom
mandons plus precisement que le 
gouverneur en conseil designe ces 
regions, sur avis conforme du 
Commissaire aux langues officielles 
et suivant les criteres de la demande 
et du nombre, ou des deux. 

La necessite d'un debat public 
Bien que le gouvernement craigne 
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peut-etre la reaction des parlementai
res et des Canadiens en general, il 
semble que l' opinion publique soit 
mieux informee au sujet de ce dossier. 
Bien sur, il subsiste encore certaines 
idees erronees et certaines craintes, 
mais je suis persuade qu'il est prefera
ble d' en dis cuter ouvertement et de 
tenter de regler ces questions d'une 
maniere authentiquement canadienne, 
c' est-a-dire par la realisation d'un 
consensus. 

L' enceinte la plus prop ice a ce genre 
d' echanges est certes le Comite mixte 
special. Mais si nous voulons lui attri
buer cette fonction, il faudra d' abord 
en changer la composition et l' orienta
tion. C'est qu'il regroupe actuellement 
des deputes et des senateurs qui 
croient davantage au bilinguisme que 
le Parlement clans son ensemble ou 
le grand public. 

Le comite est parvenu a enjoindre les 
ministres et les sous-ministres a rendre 
compte de leurs actions au chapitre 
de la politique linguistique et il a effi
cacement incite les organismes et les 
ministeres federaux a s' atteler a la 
tache. Toutefois, je crois que, clans 
l' avenir immediat, la meilleure fa<;:on 
pour lui de faire avancer les choses 
serait de fournir une tribune favorable 
a la resolution des conflits et a la reali-
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sation d'un accord en matiere de politi
que linguistique. 

D'une certaine maniere, je pense que 
nous avons deja mis en place les meca
nismes de base qui nous permettront 
d' all er encore plus loin au cours des 
annees 80. Nous pouvons, il me 
semble, sans susciter de nouveaux 
conflits ou divisions ni creer de 
nouvelles iniquites, realiser certains 
progres au chapitre de la langue de 
travail et encore plus sur le plan de 
la participation equitable des deux 
groupes linguistiques a la fonctjon 
publique. 

En ma ti ere d' enseignement de la 
langue seconde, je suis meme un peu 
plus optimiste que M. Yalden quant 
a nos chances de parvenir a un consen
sus, bien que, je l' avoue, je ne sois 
pas un expert en la matiere. 

A I' echelle provinciale, ce dossier 
progressera de fa<;:on plutot incohe
rente pour quelque temps encore. 
Mais je crois que les pressions qu'exer
cent deja parents et eleves obligeront 
les administrations les plus apathiques 
a emboiter le pas afin de repondre 
a la demande d'effectifs bilingues, tant 
au sein des pouvoirs publics que du 
secteur prive. 
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La langue et le secteur public. Autrefois bastion anglo-saxon, la Fonction publique 

federale s'est-elle radicalement transformee au cours de la derniere decennie 

au point de dire que l'egalite entre nos deux groupes linguistiques y est chose acquise? 

Non, repondent unanimement !es figures de proue de cette seance, Gordon Robertson, 

president de l'lnstitut de recherches politiques, Tom Wells, ministre des Affaires 

intergouvernementales de /'Ontario, et Serge Joyal, secretaire d'Etat dans 

le gouvernement canadien. Que faire a/ors? Forcer le jeu ou agir avec prudence? 

Les principes et l'art du possible 

GORDON ROBERTSON 

ax Yalden a fait etat des progres de la reforme 
linguistique clans !'ensemble du pays. La meme 
constatation s'impose au sujet de la fonction publi

que federale. Afin de mieux determiner ou nous en sommes 
maintenant, il ya sans doute lieu de retracer son passe. 

Les annees 40 et so 
Quand je suis entre a la fonction publique canadienne, il 
ya quarante et un ans, sa nature et sa mentalite gardaient 
la marque de ses origines. En matiere de langues, les annees 
40 et 50 etaient sans souci et rien clans la situation ne poussait 
a son examen ... Bref, la question ne se posait tout simple
ment pas. Comme il n'y avait pas de problemes de langues, 
personne ne sentait la necessite d'une politique linguistique. 
Le caractere essentiellement anglais de l' administration 
federale relevait tout autant de la nature des choses que 
la loi de la gravite. Mettre en doute le bien-fonde de l'un, 
ou la verite de l'autre, etait tout aussi impensable. 

Dans un article pub lie clans la revue Options, et inspire par 
son ouvrage The Ottawa Men, le professeur J. L. Granatstein, 
a pres avoir note l' absence totale des Canadiens franc;ais 
parmi les mandarins federaux de l' avant et de l' apres-guerre, 
ecrivait ce qui suit : 

« Non seulement les Quebecois n' etaient pas representes 
au sommet de l' echelle, mais ils n' avaient aucun pouvoir 
aux echelons inferieurs. Un rapport sur le personnel du 
ministere des Finances notait qu'au 8 janvier 1940 le cabi
net du sous-ministre ne comptait pas un seul Canadien 
franc;ais, alors qu' on en trouvait seulement 6 sur 65 a 
la Direction de la comptabilite et 17 sur 147 a celle de 
!'administration. Plus de 12 ans plus tard, en 1953, l'etude 
de John Porter sur l'elite bureaucratique federale revelait 
que les Francophones n' occupaient que 13 ,4 pour cent 
des fonctions-cles, alors meme que le pays etait dirige 
depuis cinq ans par un premier ministre de langue fran
c;aise. » 

Il etait si peu courant d'entendre quelqu'un parler franc;ais 
clans ces milieux au cours de ces annees, que cela faisait 

tout de suite dresser l' oreille. Al' exterieur du Quebec, les 
administrations provinciales ne savaient rien du franc;ais, 
qu'il s' agisse de la langue ou des fonctionnaires. Les societes 
de la Couronne fonctionnaient comme si le frarn;ais n' exis
tait tout simplement pas. On croyait avoir fait ce qu'il fallait 
en libellant en franc;ais la monnaie et les timbres ! c;a suffisait 
commec;a ... 

Il est presque incroyable qu'une telle situation ait pu exister 
clans un pays ou pres du tiers de la population etait franco
phone et le plus souvent unilingue. Pourtant, cela devait 
durer encore vingt ans, jusqu' ace qu' on admette que le 
bilinguisme constituait un fait national important auquel 
il fallait preter une certaine attention a pres l' avoir si totale
ment neglige jusque-la. Le caractere de nos institutions 
publiques, dont les etablissements d' enseignement hors 
du Quebec, refletait la conviction tacite de la majorite anglo
phone que les Canadiens franc;ais pouvaient etre et seraient 
« franc;ais » au Quebec, mais que le Canada etait « anglais » 
en pensee, en paroles et en action. Cette conviction etait 
si bien ancree, et les protestations formulees au Manitoba 
et clans l'Ontario apropos des droits linguistiques et des 
ecoles au debut du siecle avaient ete si peu productives, 
qu'il n'y eut plus de reaction soutenue et solide des Cana
diens franc;ais jusqu'a la« Revolution tranquille » des annees 
60 au Quebec. 

Les tatonnements de la reforme linguistique 
Ence qui concerne la fonction publique federale, le resultat 
le plus important du rapport de la Commission B.B. fut 
!'adoption, en 1969, de la Loi sur /es langues officielles qui recon
naissait une egalite statutaire au franc;ais et a l' anglais clans 
les institutions federales et le droit du public d'etre servi 
clans la langue officielle de son choix. Pour l' epoque, ces 
idees etaient proprement revolutionnaires. Leur materialisa
tion allait etre longue et douloureuse. 

De toute evidence, ni le service au public en franc;ais nil' ega
lite statutaire ne pouvaient exister sans une participation 
equitable des Francophones clans la fonction publique. Tout 
aussi manifestement, « l' egalite » impliquait que les fonc-
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tionnaires francophones auraient le droit de travailler clans 
leur langue. Les elements de l' equation etaient clairs; ce 
qui l' etait mo ins, c' etait la fa<;on de les concretiser au sein 
d' une administration etablie de longue date et qui n' avait 
jamais eu, ni clans son organisation ni clans ses operations, 
a s'occuper de questions semblables. Dans de nombreux 
ministeres, la proportion des Francophones etait inequitable 
du sommet a la base. Le personnel charge de servir le public 
n' etait pas non plus prepare a le faire en fran<;ais, meme 
au Quebec. 11 etait impensable que le fran<;ais puisse devenir 
une langue de travail clans des organismes ou les collegues 
et le personnel de supervision etaient incapables de comm u
niquer oralement ou par ecrit clans une langue autre que 
l'anglais. Le« principe du merite » presidait par ailleurs 
aux nominations et aux promotions. Sauf clans quelques 
cas tres rares, la maitrise des deux langues n' avait jamais 
constitue un « element de merite ». Sans des changements 
importants clans les mentalites et les methodes, toute muta
tion, nomination ou promotion destinee a favoriser le service 
ou le travail en fran<_;ais aurait ete per<;ue comme une viola
tion du principe du merite tel qu'il avait ete con<;u et appli
que jusque-la. 

Les tatonnements furent done nombreux face a la com plexite 
des problemes poses par une organisation aussi vaste et 
diversifiee que la fonction publique federale. Le soin laisse 
au depart aux ministeres et organismes d' assurer chez eux 
les reformes necessaires deboucha sur un echec. Mis a part 
les cas ou existait un interet reel pour les objectifs de la 
politique des langues officielles et la volonte de les atteindte, 
tres peu fut fait, mais ce « tres peu » souleva quand meme 
une vive opposition et force critiques. 

Une autre methode fut done adoptee en 1973, alors que 
!'ensemble des partis a la Chambre des communes approuva 
un train de mesures devant permettre de mener a bien la 
reforme linguistique clans la fonction publique federale. 
Les conditions clans lesquelles l'Etat pourrait exiger d'un 
employe qu'il devienne bilingue y etaient definies, ainsi 
que les exceptions. Un ensemble de regles et de definitions 
rempla<;a le hon vouloir ministeriel qui s'etait montre si 
peu productif. Ce nouveau systeme produisit certains fruits, 
mais a un prix eleve. Theoriquement sensees et logiques, 
plusieurs des exigences s'avererent impraticables et parfois 
ridicules. 

On decida done en 1975 de revoir toute la question. Effec
tuee par un Comite special, l' enquete dura deux ans. Ce 
comite recommanda de nouvelles modifications, et un troi
sieme systeme fut mis en place en 1977 qui redonnait initia
tive et autorite aux ministeres, sous reserve que ces derniers 
definissent des objectifs et etablissent des plans d'action 
dont la mise en oeuvre serait suivie de pres par le Conseil 
du Tresor et le Commissaire aux langues officielles. S'y 
est ajoute depuis un Comite mixte special des deux Cham
bres charge d'apprecier les progres accomplis. 

Nous avons vecu, depuis l' adoption de la Loi sur /es langues 
officielles, treize annees d'essais et d'erreurs, d'efforts serieux 
des uns, d'indifference parfois totale, voire d'opposition 
massive, des autres. Nous n'avons peut-etre pas accompli 

tout ce que mon optimisme de 1969 m' avait donne d' entre
voir, mais il est certain que l' administration federale a beau
coup change depuis. 

Le bilan : une demi-reussite 
La disponibilite des services en fran<;ais n' est peut-etre pas 
parfaite, comme le fait remarquer le Commissaire aux 
langues officielles clans son rapport annuel de 1981. Mais 
il est evident, comme il le dit tout aussi clairement, que 
« la gamme des services offerts aux Canadiens clans les 
deux langues officielles s' est elargie. » 

Les chiffres prouvent que la proportion des Francophones 
au sein de la fonction publique federale a augmente de fa<;on 
marquee. Globalement, elle etait de 21,5 pour cent en 1965 
et de 26,4 pour cent en 1981, ce qui represente une augmen
tation relative de 25 pour cent. 

L' amelioration est encore plus sensible au sommet de 
l' echelle, bien qu'il soit difficile d' etablir des comparaisons 
precises du fait de l' obscurite des statistiques a cet egard 
avant 1969. Nous savons cependant qu' en 1965 la proportion 
des Francophones occupant des fonctions assorties d'un 
salaire d' au moins 10 000 dollars n' etait que de 10,8 pour 
cent. En 1980, clans la categorie Haute direction, la plus 
elevee clans la hierarchie administrative, cette proportion 
atteignait 22,4 pour cent. On peut dire, en gros, que la 
proportion des Fran cop hones clans l' ensemble de la fonction 
publique federale correspond a leur importance parmi la 
population canadienne, avec cependant une insuffisance 
persistante aux echelons superieurs. Les chiffres sont beau
coup moins satisfaisants en ce qui concerne les societes 
de la Couronne, ou ils vont de 15 a 18,5 pour cent. 

L' egalite de « statut » des deux langues officielles au sein 
de l' appareil federal comporte un corollaire oblige, qui 
souleve des problemes fort complexes: la possibilite reelle 
pour les Francophones d'y travailler clans leur langue. Si 
l' on admet qu' elle etait nulle au cours des annees 40 et 50 
et presque nulle clans les annees 60 (meme au Quebec), nous 
avons fait des progres. 11 existe a Ottawa des ministeres 
ou les deux langues officielles sont effectivement employees 
sur une base proche de l' egalite. Malheureusement, c' est 
loin d'etre la regle. Certains chiffres recents relatifs au 
« regions bilingues » du Canada - dont celle de la Capitale 
nationale - sont eloquents a cet egard. Ils montrent qu' en 
moyenne les Anglophones emploient leur langue clans 
92 pour cent des cas, leurs collegues francophones n' utilisant 
le fran<;ais que 60 pour cent du temps. Aujourd'hui encore, 
clans les reunions interministerielles, l' anglais est generale
ment la seule langue de travail. 

En resume, le service au public clans les deux langues offi
cielles s' est considerablement ameliore depuis 1969, et la 
participation des deux collectivites linguistiques a la fonc
tion publique est aujourd'hui mieux equilibree. Mais la 
possibilite generalisee pour les Francophones de travailler 
en fran<;ais est loin d'etre acquise. Pourtant, meme la, la 
situation est meilleure qu' elle ne l' etait. Autre reussite 
importante : l' evolution des idees et des comportements 
vis-a-vis de la question linguistique. Elle constitue mainte-



nant un domaine relie a la nature profonde du pays et qui 
suppose, comme tousles autres, !'adoption de lignes direc
trices officielles. L' aigreur et I' opposition du milieu des 
annees 70 ont diminue au sein de la fonction publique; 
il serait toutefois temeraire d' avancer qu' elles ont disparu, 
aussi bien a l'interieur de l' administration qu'a I' exterieur, 
ou elles prennent l' allure d'une realite politique non decla
ree. Ou allons-nous done maintenant? Quels devraient etre 
nos objectifs et nos orientations pour les annees 80? 

Choix possibles pour les annees 80 
Nous avons la, a mon avis, trois hypotheses. La premiere 
nous verrait faire un nouvel effort pour concretiser clans 
sa totalite le principe de « l' egalite » des langues officielles, 
en particulier en eliminant les graves desequilibres qui 
marquent le domaine de la « langue de travail ». Dans une 
deuxieme hypothese nous pourrions estimer que la Consti
tution, la legislation et les usages offrent aujourd'hui suffi
samment d' appuis pour que la realisation de l' egalite puisse 
se passer des mecanismes qui ont ete mis en place a cette 
fin. Troisieme possibilite : nous deciderions que certains 
rouages de la structure actuelle, notamment en matiere de 
suivi et de controle, deviendraient une composante perma
nente de la fonction publique federale du Canada. 

Les partisans de la perfection voudraient que I' on intensifie 
les efforts sur le front de la« langue de travail». Je doute 
que ce soit sage. J e doute surtout que I' on puisse aboutir 
a des resultats compatibles avec les risques encourus, que 
l' on parle de gas pillage d' energie ou de danger d' une resur
gence de l'hostilite en ce domaine. 

Nous assistons depuis dix ans a une perpetuation, voire 
a une aggravation de la polarisation territoriale au Canada. 
La part de l'anglophonie clans la population quebecoise 
a diminue et va sans doute continuer a le faire, le Quebec 
devenant de plus en plus francophone. 

Dans le meme temps, la dominance anglophone se poursuit 
sans entraves clans le reste du Canada. Les nouveaux droits 
constitutionnels en ma ti ere d' enseignement vont bien 
entendu donner a nos minorites une protection qu' ell es 
n' avaient pas. Dans de nombreuses regions du Canada 
anglais, on pen;oit un interet des plus encourageants pour 
les programmes d' « immersion frarn;aise » destines aux 
enfants de parents anglophones. Si le phenomene persiste, 
nous verrons apparaitre au fil des ans un hon nombre de 
Canadiens effectivement bilingues, et dont une partie se 
retrouvera a la fonction publique federale. Toutefois, pour 
les annees qui viennent, je crois qu'il ne faut pas s' attendre 
a ce que le Canada anglais se jette a corps perdu clans 
I' apprentissage du frarn;ais. II semble avoir atteint en ce 
domaine son rythme de croisiere. II serait done utopique 
et meme dangereux de prendre des mesures destinees a 
en arriver sans plus de delai a une possibilite generalisee 
de travailler clans les deux langues officielles clans les minis
teres, organismes OU societes de la Couronne d'obedience 
federale. Cela necessiterait des mesures et des programmes 
qui rendraient tres difficile la nomination ou la promotion 
de personnes par ailleurs qualifiees venant de I' ouest du 
Canada voire, en fait, de partout ailleurs que de la « ceinture 
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bilingue ». Le sentiment d'injustice yest deja tres vifvis-a-vis 
de ce que I' on es time etre des limitations indues aux possibi
lites d' emploi et d' avancement. Pour le moment, une politi
que linguistique encore plus agressive aurait toutes les chan
ces de reveiller les oppositions et de nous faire perdre 
plusieurs plumes en matiere de comprehension et d'unite 
nationale. 

Les arguments en faveur de la deuxieme solution sont sedui
sants. Avec la Charte des droits, il existe maintenant des 
dispositions constitutionnelles assurant, pour les langues 
officielles du Canada, « un statut et des droits et privileges 
egaux quant a leur usage » clans toutes les institutions du 
gouvernement federal. De plus, la Charte garantit clairement 
a tousles Canadiens le droit d'etre servis clans la langue 
officielle de leur choix clans tous les bureaux ou sieges de 
I' administration fed er ale et partout ou existe une « demande 
importante » ou « raisonnable » compte tenu de la vocation 
de ces bureaux. Les Canadiens pourront avoir recours aux 
tribunaux s'ils considerent avoir ete leses clans leurs droits 
constitutionnels. Les gouvernements, les ministres et les 
fonctionnaires sauront que la Constitution leur cree des 
obligations en matiere linguistique, chose qui ne s' etait 
jamais vue au Canada. S'y ajoutent la Loi sur /es langues 
officielles et I' oeil vigilant du Commissaire. Compte tenu 
de tout cela, est-il necessaire de conserver le systeme 
complique que nous avons elabore, qu'il s'agisse de la plani
fication linguistique ministerielle, de la surveillance exercee 
par le Conseil du Tresor ou des enquetes du Comite parle
mentaire, qu' ell es soient periodiques ou permanentes? 

Certains affirmeront sans ambages que le temps est venu 
de jeter aux orties le regime contraignant et couteux que 
nous avons cree. Je doute fort que cela soit sage. Les progres 
que nous avons accomplis au cours des dernieres annees 
vers l' egalite linguistique n' ont ete obtenus que grace a une 
determination politique peu banale et a d'incessantes pres
sions administratives. Les forces adverses de la commodite, 
de l' efficacite operationnelle et de la simple inertie ne vont 
ni diminuer ni disparaitre. Tant qu'elles existeront, l'egalite 
linguistique, tout comme la liberte, ne survivra qu' au prix 
d'une vigilance soutenue. Mais comment pourrons-nous 
I' exercer si nous n' avons pas un systeme analogue a celui 
dont nous disposons, avec des normes et des exigences stric
tes, des verifications et des rapports sur les reussites ou 
les echecs. Les dispositions de la Constitution nous seront 
d'un grand secours. Toutefois, la loi et les tribunaux, seuls, 
ne peuvent intervenir clans les cas ou des politiques 
et des programmes particuliers sont essentiels al' atteinte 
de resultats. Les Franco-Manitobains pourraient temoigner 
des lacunes possibles des dispositions constitutionnelles ! 

Nous sommes en train de traverser la crise qu' evoquait la 
Commission royale d' enquete sur le bilinguisme et le bicul
turalisme. 11 n' est pas mo ins evident que le Canada 
« profond » restera essentiellement ce qu'il est en matiere 
linguistique. Nos deux langues officielles continueront a 
dominer clans leurs regions respectives, le frarn;ais devenant 
plus certainement et plus totalement la langue du Quebec. 
Avec le declin de !'immigration, peu susceptible de prendre 
fin, le Canada anglophone devrait voir se diluer la mosai:que 
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qui l'a constitue et son action de creuset menera presque 
a coup s1'.i:r a une plus grande uniformisation linguistique 
et culturelle axee sur l' anglais. Une telle bipolarisation 
linguistique ne se traduira cependant pas par deux unilin
guismes territoriaux. Nous avons en effet reussi a donner 
a nos minorites de langues officielles des droits plus 
complets et mieux assures que clans le passe, et superieurs 
ace qui existe clans la plupart des pays multilingues. On 
ne peut cependant pas dire qu'une proportion sensiblement 
plus importante de notre population soit devenue effective
ment bilingue. Cela etant, !'unite du pays exige toujours 
imperieusement que la fonction publique federale dispense 
des services en fran~ais et en anglais, assure la participation 
equitable des deux principales collectivites et garantisse 
I' egalite reelle des deux langues. End' autres mots, la carte 
linguistique du Canada justifiera de fa~on encore plus 
evidente clans quelque temps les exigences creees par la 
nouvelle Constitution. Il ne faudrait done pas perdre une 
partie du terrain deja gagne clans la fonction publiqµe 
federale. 

II nous faut pousser a la roue 
Pourquoi alors, me direz-vous, me suis-je prononce contre 
de nouvelles initiatives preponderantes visant a regler le 
probleme de la « langue de travail » 7 J' ai admis que l' egalite 
n' etait pas atteinte clans la fonction publique et encore mo ins 
clans les societes de la Couronne. 

Deux grandes raisons veulent que nous proclamions et 
etablissions le principe de l' egalite linguistique clans le 
secteur public au Canada. L'une est la justice vis-a-vis 
la population francophone; l' autre est le soutien et le renfor
cement de l'unite nationale. L'injustice de l'histoire, dont 
!'injustice clans la fonction publique a ete une composante 
jusqu'a tres recemment, a porte atteinte a l'image du Canada 
et a mis en peril son unite. Nous vivons maintenant une 
situation beaucoup plus equitable qu'il ya vingt ans. Nean
moins, nous n' avons pas encore atteint l' entiere justice ou 
la pleine egalite. La question qui se pose maintenant est 
de savoir si les mesures destinees a instaurer une justice 
parfaite ne risquent pas de creer un nouveau danger tout 
aussi grand. S'y ajoute une interrogation: peut-on atteindre 
l'ideal clans un domaine comme celui-la 7 Peut-etre que 
non. 11 se pourrait aussi que les minorites soient, helas, appe
lees a porter, clans des limites tolerables, un fardeau plus 
lourd que les majorites et a faire plus que leur part de 
com promis quand la perfections' obstine a ne pas etre de 
cemonde. 

Commentaires de Tom Wells 

Notre realite geographique et linguistique et les trop faibles 
gains du bilinguisme clans le Canada anglais me conduisent 
a penser que des efforts accrus en vue d'imposer a court 
terme l' egalite en matiere de « langue de travail» se tradui
raient par des injustices et des rancoeurs qui feraient plus 
de mal que de bien a l'unite nationale. 

Personne ne peut etre totalement sur de l'inevitabilite de 
I' etapisme, mais j' ai !'impression qu'il serait plus sage de 
compter sur un tel phenomene que sur quelque nouveau 
programme visant a atteindre rapidement la perfection. 
J' ai fait allusion al' emergence d'un grand interet, au Canada 
anglais, pour !'instruction des enfants en fran~ais; mais 
on a aussi observe un net recul de la resistance entetee a 
apprendre une deuxieme langue. Jusqu'a maintenant, aucun 
gouvernement provincial n' a mis de l' avant des politiques 
energiques ou innovatrices pour donner plus d' efficacite 
a I' aide que fournit le gouvernement federal pour l' enseigne
ment de la langue seconde. Peut-etre le changement d' atti
tude du public amenera-t-il les provinces et les ecoles a 
introduire des programmes permettant d' atteindre un meil
leur niveau de bilinguisme que les system es d' education 
du Canada anglais n'ont permis de le faire jusqu'a mainte
nant. Avec un plus grand nombre de programmes d'immer
sion fran~aise et une resistance moins entetee, il se pourrait 
bien que nous soyons temoins vers la fin du siecle d'une 
egalite reelle clans le domaine de la « langue de travail » 
au sein de la fonction publique. 

Si nous y parvenons, cette realisation, doublee des change
ments pro fonds apportes au systeme d' education du Quebec, 
laisserait subsister peu de doutes sur la possibilite d' attein
dre progressivement une participation equilibree des deux 
groupes linguistiques clans les secteurs de la fonction publi
que ou elle fait actuellement defaut. Pour ce qui est de la 
langue des services au public, le Commissaire aux langues 
officielles dispose maintenant de la Charte des droits. Il 
verra, ainsi que les tribunaux, a faire prevaloir les « droits » 
des Canadiens. 

La fonction publique federale ne sera plus, linguistique
ment, ce qu' elle etait avant 1969. Nous devons continuer 
a pousser a la roue sans jamais perdre de vue que certains 
delais peuvent valoir le coup, et que souvent le mieux est 
l' ennemi du bien. La solution pourrait etre, du moins pour 
le secteur public, de garder ouvert le « dossier linguistique 
des annees 80 » et de consolider ce qui a deja ete accomplt 
en vue de realisations finales au cours des annees 90. 

ordon Robertson, Canadien 
eminent, a brosse un tableau 
vivant de l' evolution linguisti-

que de l' administration federale, 
depuis les annees 40, ou son caractere 
essentiellement anglais etait tenu pour 
acquis, jusqu'a nos jours. 

M. Robertson fait valoir que d'impor
tants progres ont marque cette 
periode. Non seulement la gamme des 
services offerts clans les deux langues 
officielles s' est-elle elargie, mais 
depuis l' adoption de la Loi sur /es langues 
officielles nombreux sont les objectifs 

de la reforme linguistique qui ont ete 
atteints. 

Quelle est la voie des annees 80 7 
Gordon Robertson envisage trois 
hypotheses. La premiere consiste a 
multiplier efforts et initiatives en vue 



de concretiser le principe de l' egalite 
linguistique; la deuxieme, a supprimer 
les mecanismes mis en place a cette 
fin pour se reposer sur les dispositions 
de la Constitution; et la troisieme, 
a donner suite aux projets deja mis 
en oeuvre. Je crois que M. Robertson 
a parle d'« etapisme », expression 
employee par le gouvernement onta
rien pour decrire sa politique. 

Selon Gordon Robertson, l' eta pis me 
est la voie des annees 80 ... l'unite 
nationale l' exige. Ce n' est pas sans 
regret que je me rallie a son avis car 
je sais que certains d'entre nous aime
raient voir poindre a l'horizon de 
nouveaux programmes linguistiques. 
Toutefois, mes dix annees de partici
pation a la reforme linguistique et les 
problemes que nous aurons a regler 
au cours des annees 80 m'incitent a 
pens er que l' eta pis me represente le 
meilleur moyen de consolider les 
acquis et d'accomplir davantage. 

Le gouvernement de l'Ontario, en 
prenant les mesures qu'il croyait 
necessaires et en tentant de combler 
les lacunes mises en lumiere par le 
programme federal, s'est toujours 
efforce de servir la cause linguistique. 
Il n' a jamais cesse de tendre al' amelio
ration. Nous sommes d'avis que 
l' administration federale se doit 
d' offrir des services bilingues. Le 
gouvernement de l'Ontario, ardent 

defenseur de la Loi sur les langues 
officielles, ne le sera pas moins des droits 
linguistiques garantis par la 
Constitution. 

Ce qui est congru sur la scene federale 
ne l' est pas necessairement sur la scene 
provinciale. En Ontario, les Franco
phones representent environ six pour 
cent de la population; il nous est done 
impossible de traiter la question 
linguistique de la meme fa<;on que 
l' administration federale qui, clans 
l'interet de l'unite nationale, doit tenir 
compte des attentes d'une minorite 
beaucoup plus importante. 

En 1971 William Davis s' est engage, 
comme l' avait fait en 1967 le premier 
ministre Robarts, a offrir, clans la 
mesure du possible, a la population 
francophone de la province des servi
ces clans sa propre langue, et a proteger 
l'identite linguistique et culturelle des 
Franco-Ontariens en les dotant d'un 
systeme scolaire qui leur est propre. 
En outre, les cours criminelles et, clans 
de nombreuses regions, les cours civi
les offrent maintenant leurs services 
clans les deux langues officielles. 

Dans l' ensemble, ces mesures ont ete 
assez bien accueillies a l' exception des 
reformes scolaires qui ont provoque 
une certaine controverse. Neanmoins, 
nous avons gagne du terrain et je crois 
pouvoir affirm er que nous n' avons pas 

Commentaires de Serge Joyal 

omme je desire que cette 
discussion soit aussi fructueuse 
que possible, ce n' est pas a titre 

de membre du Conseil des ministres 
du gouvernement federal que je 
m'adresserai a vous, car je ne saurais 
me contenter de declarations a carac
tere officiel. Non, l' egalite linguistique 
au Canada est un sujet qui me tient 
trop a coeur, et depuis trop longtemps, 
pour que je fasse une demarcation 
entre mes convictions personnelles et 
l'exercice de mes responsabilites 
proprement politiques. Si vous le 
permettez, Monsieur le President, je 
vous livrerai en toute simplicite les 
reflexions que m' ont suggere les 

propos de votre eminent invite de cet 
a pres-midi. 

Je me rejouis d'etre chez vous, 
M. Symons, clans cette region histo
rique ou la presence fran<;aise est reelle. 
Figurez-vous que la semaine derniere 
j'etais aux Musees nationaux pour 
obtenir un avis sur une epitaphe qu'un 
antiquaire m' offrait et que j' avais du 
mal a dechiffrer. Et l' on m' a dit : « Vous 
savez, quand Samuel de Champlain 
a remonte cette riviere, il a ecrit clans 
ses relations qu'il avait vu des tom bes 
et que les Amerindiens sedentaires 
honoraient la memoire de leurs 
defunts en y plantant des morceaux 
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manque a l' engagement des premiers 
ministres Robarts et Davis. L'adminis
tration ontarienne reconnait que les 
Francophones de la province ont le 
droit de recevoir !'information et les 
services de leur gouvernement clans 
leur langue maternelle. Ils ont aussi 
le droit a une egalite statutaire clans 
les domaines linguistique, scolaire et 
autres. Je crois que nous devons parler 
des droits des Franco-Ontariens bien 
qu'ils ne soient garantis par aucune 
legislation provinciale. 

Je n'hesiterais pas a defendre energi
quement la politique ontarienne. J e 
vous fais grace des details, mais je tiens 
a souligner que le climat en Ontario 
ne ressemble en rien a celui de la scene 
federale OU meme de certaines autres 
provinces. Nos progres, nous les 
devons al'etapisme. Tous ne seront 
pas d' accord avec moi, mais si notre 
politique avait ete autre, nous ne 
serions pas en me sure d' offrir aux 
Franco-Ontariens des services clans 
leur langue maternelle. Amon avis, 
la strategie etapiste est celle qui 
permettra a·l'Ontario d'ameliorer et 
d' elargir sa gamme de services en 
langue fran<;aise. 

Je suis convaincu, a l'instar de Gordon 
Robertson, que l' etapisme est la voie 
que doit emprunter l' administration 
federale afin que se poursuive l' evolu
tion linguistique du pays. 

de bois verticaux, sur lesquels ils 
inscrivaient le signe de la tribu ou son 
embleme distinctif. » J'y pensais en 
arrivant de l' aeroport tandis que nous 
longions cette riviere. Je n'essayais 
evidemment pas de reperer les tombes 
que Samuel de Champlain avait vues, 
mais le souvenir de ce grand homme 
et son influence subsistent clans ces 
murs. 

Ce n' est cependant pas en raison du 
passe, mais des realites actuelles, 
que j' ai regrette que l' allocution de 
M. Robertson ne soit pas empreinte 
du sentiment d'urgence que, pour ma 
part, je ressens vivement. En qualite 
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de Quebecois, j' appartiens a la genera
tion qui, me semble-t-il, va ecrire une 
page d'histoire, puisqu' elle va devoir 
prochainement redefinir son alle
geance au Canada. Voila pourquoi je 
lance un cri d' alarme pressant ! 

La Charte des droits 
J' ai participe tres directement a I' elabo
ration de la nouvelle Charte des droits 
et j'assiste regulierement aux debats 
concernant nos deux principales 
communautes linguistiques. Alors 
croyez-moi, si les choses se poursui
vaient comme on le dit populairement 
« petit train va loin», c' est-a-dire au 
rythme des annees 70, je crains que 
le nombre des Quebecois ayant vote 
en faveur d'une negociation ou d'une 
nouvelle association avec le Canada 
en 1980 - ils representaient 40 pour 
cent des suffrages - n' augmente vrai
ment et que la prochaine consultation 
electorale clans cette province, prevue 
d'ici deux ou trois ans, ne pese lourd 
clans la balance canadienne. Bien sur, 
comme le disait precedemment 
M. Wells, la crise economique joue, si 
je peux dire, en notre faveur. En effet, 
aujourd'hui, clans les discussions sur 
!'unite nationale, le chomage, !'infla
tion, les fermetures d'usines, les 
faillites commerciales et toutes les 
calamites qui nous affligent militent 
largement pour le regroupement. Le 
climat. ambiant amene plusieurs 
Quebecois, dont les Francophones, a 
releguer au second plan, ne serait-ce 
que momentanement, la question 
fondamentale qui nous occupe. 
Taxez-moi, si vous le voulez, de 
cynisme, le fait est que, en tant 
qu'homme politique, je dois etre reelu 
si j e veux continuer a agir sur la societe 
clans laquelle je vis. N' empeche que 
si nous comptions trop sur la situation 
presente pour nous dispenser de faire 
le necessaire, nous finirions par prati
quer la politique de I' autruche. 

L' arret Deschenes 
J' aimerais vous par I er du jugement 
du juge Deschenes. Je connais bien 
ce magistrat, parce que j' ai fait partie 
en 1976 des Canadiens qui se sont 
rendus devant lui pour evaluer les 
repercussions de la Loi sur les langues 
officielles, a laquelle vous avez contri
bue. Jene suis nullement la pour faire 
votre proces, mais j' essaie d' evaluer 
avec vous les effets reels de cet outil 

sur notre avenir immediat. Je visais 
alors un double but. 

D'une part, m' assurer de la suprematie 
du principe de I' egalite linguistique 
et, d'autre part, voir son application 
a I' echelle nationale afin de cerner les 
obligations strides imparties au 
gouvernement federal. Je me souviens 
fort bien qu'il nous a fallu six mois 
pour determiner que le principe de 
I' egalite linguistique englobait egale
ment les droits a la langue de travail 
et a un certain equilibre clans la 
fonction publique. Comme vous le 
savez, c' etait loin d'etre clair clans 
I' enonce de la Loi sur les langues officielles, 
notamment clans I' article 2, si bien 
que I' on se demandait meme si 
celui-ci etait imperatif ou purement 
indicatif. 

Vous avez raison de dire que I' on a 
beaucoup progresse depuis 1976. Mais 
les efforts n' ont ete consentis, il faut 
le dire, qu' en raison du climat de 
conflit qui regnait alors. Ce qui est 
dangereux aujourd'hui, c' est qu'il y 
en a qui commencent a « se tanner» 
de faire toutes les concessions, et en 
particulier la minorite, parce que c'est 
toujours a elle qu'incombe la vigilance, 
comme vous I' avez souligne. Eh bien, 
cette minorite peut s' exprimer politi
quement, contrairement a !'Ontario 
ou elle ne constitue que 6 pour cent 
de la population. 

Si ce groupe ne menace pas la stabilite 
du gouvernement canadien, quel qu'il 
soit, il peut, au Quebec, non seulement 
y destabiliser le pouvoir, mais aussi 
mettre en echec !'unite du pays tout 
entier. II me semble done de la plus 
haute urgence que nous modifions 
sans delai le fond de la Loi sur les langues 
officielles et ses mecanismes, ainsi que 
!'application des dispositions de la 
Charte canadienne des droits et liber
tes. II est en effet un peu paradoxal 
que les premiers a faire les frais de 
cette Charte, que nous avons voulue 
la plus ouverte et la plus large possible, 
et cela de concert avec tous nos colle
gues de la Chambre des communes 
et du Senat, soit encore la minorite 
francophone. II convient de constater 
que le premier jugement d'importance 
nationale qui ait ete rendu en vertu 
de la Charte emane de la Cour supe
rieure du Quebec. 

Or, meme si la majorite des Quebecois 
acceptent volontiers, me semble-t-il, 
le contenu du jugement - comme 
moi-meme j'ai souhaite que ces droits 
inherents soient appliques le plus tot 
possible au Quebec-, ce sont encore 
les Francophones du Quebec qui, 
symboliquement, sont les perdants par 
rapport aux droits de la majorite des 
Canadiens. 

Le Comite mixte special du Senat 
et de la Chambre des communes 
Vous avez ete, M. Robertson, greffier 
du Conseil executif du Canada. Vous 
connaissez done la somme des preoc
cupations qu' entretiennent quotidien
nement les hommes politiques et les 
sous-ministres, preoccupations qui 
evoluent au gre de l'actualite. Aussi, 
bien souvent, la question de I' equilibre 
linguistique, du droit a la langue de 
travail, a I' egalite linguistique clans 
son sens le plus large est, si j' ose dire, 
ramenee au niveau d'un souci admi
nistratif parmi d' autres. Lorsqu'il n'y 
a pas d'urgence, ces problemes ne 
retiennent pas plus que de raison leur 
attention. C' est pour cette raison que 
j' ai propose la creation d'un comite 
mixte du Senat et de la Chambre, afin 
que ce dossier rested' actualite, qu'il 
soit une preoccupation constante de 
I' Administration. II nous a fallu quatre 
annees de revendications aupres du 
gouvernement canadien, aussi bien 
liberal que conservateur, pour obtenir 
gain de cause. J'etais convaincu que 
ma demarche ne nuirait pas a !'unite 
nationale et qu' en mettant la question 
linguistique a I' ordre du jour, j' arrive
rais a convaincre mes compatriotes 
francophones qu'il s'agissait, pour 
nous, d'un objectif fondamental. 

II est certain que ce nouvel organisme 
peut presenter des inconvenients poli
tiques, puisqu' il doit constituer une 
tribune ou se debattent les violations 
de la Loi ou ses faillites ainsi que les 
difficultes liees a son administration. 
Mais je reprends aujourd'hui encore 
a mon compte la constatation faite par 
la Commission Laurendeau-Dunton 
clans son rapport : nous sommes au 
plus fort de la crise, et la conjoncture 
economique ne nous accorde qu'un 
repit momentane. Par consequent, il 
me semble essentiel que ce comite 
devienne un organe permanent, que 
son role soit ancre, que sa mission 



d' education soit elargie. 11 doit sieger 
publiquement devant tousles Cana
diens. De meme que le Comite consti
tutionnel a ete perc;:u par tous comme 
une tribune credible pour la popula
tion clans cette grande entreprise d' edi
fication d'une constitution qui nous 
represente, nous reflete et exprime nos 
ideaux et nos objectifs; de meme, je 
crois que le de bat permanent sur 
l' equilibre linguistique doit etre etale 
au grand jour. Je prone done que les 
seances de ce comite soient televisees 
et que ses trayaux soient aussi large
ment diffuses que ceux du Comite 
constitutionnel. C' est une fac;:on 
d' exorciser la question. 

Je m' objecte toujours a faire les choses 
en catimini. Le Canada a evolue depuis 
quinze ans, les mentalites aussi, et je 
pense qu'il y a un consensus national 
pour que cela fasse l' obj et d'une cons
tatation nationale. 

Mais je reviens a la charge. 11 est 
evident que le mandat du comite doit 
etre elargi. On ne pourra l'institution
naliser s'il a pour seule mission d' eva
luer le rapport du Commissaire aux 
langues officielles, puisque le role de 
ce dernier consiste a verifier !'applica
tion d'une loi federale et a en assurer 
le respect. Or, au Canada, l' equilibre 
linguistique depasse largement le 
cadre du federal. 11 est essentiel que 
la reforme linguistique soit poursuivie, 
qu' elle soit adaptee a la realite actuelle. 
La Loi sur /es langues officielles, qui nous 
a jusqu'ici bien servis merite un 
examen pousse et un profond rema
niement. 11 faut renforcer le role du 
Commissaire. 11 faut consacrer la 
suprematie des dispositions de la Loi 
et y definir clairement les droits du 
franc;:ais et de l' anglais en tant que 
langues de travail. 11 convient d'y 
stipuler l' obligation d' assurer l' equili
bre entre nos deux principaux groupes 
linguistiques clans la fonction publi
que canadienne et de prevoir des 
mecanismes administratifs adequats 
pour rendre obligatoire la dotation 
imperativement bilingue. 

La reforme constitutionnelle 
Par ailleurs, la reforme constitution
nelle telle que nous l' avons vecue et 
telle qu'elle se presente aujourd'hui 
n' est pas achevee, surtout clans le 
domaine linguistique. La Charte 

contient certes des stipulations, aux 
articles 16 et suivants, qui reiterent 
l'egalite linguistique, mais elle n'a pas 
constitutionnalise l' obligation des 
provinces a cet egard. En qualite de 
Canadien qui vit au Quebec et qui 
s'y fait le porte-parole de l' option fede
rale, j' avoue que le jugement du juge 
Deschenes reprend malheureusement 
les arguments de nos adversaires. 
Comme vous l' avez dit vous-memes, 
le plateau de la balance pese toujours 
plus lourd sur les epaules des minori
tes. Etc' est une chose que, comme 
homme politique, je voudrais 
m' employer a changer pendant tout 
le temps que j'ai a vivre. 

Sensibilisation des Anglophones 
Si, pour certains, j'ai joue les Jeanne 
d'Arc clans l' administration federale, 
c' etait pour montrer a mes compatrio
tes que, malgre tout, le flambeau 
n'allait pas s'eteindre. Mais des Jeanne 
d'Arc, il en faut pour que la guerre 
sainte reste aux frontieres; sans elles, 
j' ai !'impression que les relations 
risquent d'etre plus difficiles. Il est 
d' ailleurs clans l'interet de nos adver
saires qu'il n'y ait plus personne de cet 
acabit ou qu' elles n' aient plus d' arm es. 

Ma grande preoccupation est d' arriver 
a determiner comment les provinces 
canadiennes et leurs gouvernements 
peuvent eux aussi se mettre en branle 
ou, en d'autres termes, comment ils 
parviendront a faire prendre cons
cience a mes concitoyens anglophones 
qu'il ya bel et bien crise, qu'il est ultra 
urgent de reprendre le flambeau -
encore plus pour eux que pour les 
Francophones. Comme l'ecrivait 
Jean-Pierre Proulx clans un editorial 
du Devoir intitule Sous le coup de /'emo
tion : « L' adhesion des premiers minis
tres provinciaux a la Charte constitu
tionnelle ne constituera jamais rien 
d' autre que de la poudre aux yeux 
tant qu'ils n'auront pas fait la demons
tration concrete de leurvolonte d'agir. 
Dans une bonne moitie des provinces 
canadiennes, celle-ci reste encore 
entierement a faire. » Cela revient a 
dire que si tout le poids de la nouvelle 
constitution doit etre porte par les 
Quebecois francophones, nous avons 
failli a la tache. 

Il faut que les provinces anglophones 
posent des gestes a la fois concrets 
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et symboliques. Du cote de !'Ontario 
en particulier - et la, je parle en mon 
nom -, je regrette d'avoir arepeter 
qu'il faut eviter les actions qui appa
raissent des refus trop nets a des reven
dications apres tout fort legitimes. 
Prenez, par exemple, le cas de la propo
sition de loi qui est passee de fac;:on 
relativement unanime al' Assemblee 
legislative ontarienne, pour etre 
ensuite rejetee par le gouvernement 
qui a utilise a cette fin sa majorite 
parlementaire. Cela me parait anor
mal. Autre exemple : un rapport aussi 
eloquent que positif recommandait cet 
ete que les Francophones gerent leurs 
etablissements scolaires en Ontario. 
11 ne faut pas que la decision soit repor
tee aux calendes grecques. Je reclame 
que les provinces anglophones fassent 
quelque chose de positif pour les Fran
cophones du Quebec. On a toujours 
!'impression que les concessions sont 
faites du bout des levres, a contre
coeur, ou en cachette. 11 faut susciter 
au Canada anglais des mouvements 
de generosite spontanee al' egard de 
la minorite francophone. 

11 me semble que c' est primordial pour 
etablir la credibilite des solutions 
auxquelles nous travaillons, et 
auxquelles vous avez vous-meme, 
M. Robertson, contribue clans les 
annees 60 et 70. Ille faut pour sortir 
indemnes des consultations electora
les du Quebec. Je vous le dis, parce 
que la question se pose quotidienne
ment pour moi. C' est grave, c' est 
urgent.Tousles jours, je dois retour
ner au Quebec, non seulement pour 
expliquer ce que je fais al' echelle 
nationale, mais aussi pour me justifier 
aux yeux d'une majorite de mes conci
toyens quebecois. Ouvrons les yeux 
des Anglophones qui ont des respon
sabilites immediates clans ce debat. 
11 faut agir sur-le-champ, pas clans 
deux ou clans guatre ans, mais le plus 
tot possible. Dans cette optique, la 
prochaine conference constitution
nelle m'apparait capitale. 

11 faut eviter de faire ou de laisser croire 
aux Quebecois que la question linguis
tique a ete reglee une fois pour toutes 
par le reste du Canada. Il incombe 
aux Anglophones de prendre cons
cience des progres qui restent a faire, 
des etapes qui n' ont pas encore ete 
franchies et d' en faire etat eux-memes 
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a la table de conference. C' est la seule 
fac;on d' avancer reellement. Bien sur, 
cela exigera clans bien des cas des 
changements de mentalite et d' attitu
des. Mais la situation politique de 1982 

est bien differente de celle de 1970. 
Si la conscience populaire quebecoise 
a repousse temporairement la tenta
tion du separatisme, de I' affrontement, 
!'unite nationale reste en suspens. Je 

le repete : ii est encore plus urgent 
d' agir que ce ne I' etait en 1965 quand 
les commissaires ont voulu nous aler
ter sur le danger que nous courrions. 



21 

La /angue et Jes affaires. Oeux representants du monde des affaires, Pierre Lortie, 

president de la Bourse de Montreal, et Jon Grant, president de la compagnie Quaker Oats 

du Canada, ainsi qu'un journaliste, Mark Harrison, redacteur en chef de la Gazette, 

se penchent sur l'epineuse question de la langue de travail des entreprises. Leur conception 

de la politique linguistique est-elle conforme a la personnalite profonde du pays 

et a ses interets nationaux et internationaux? 

Le talon d' Achille du bilinguisme au Canada 

PIERRE LORTIE 

otre sujet n' est pas particulierement facile a traiter. 
Il s' agit en effet d'une matiere explosive qui suscite 
trop souvent de fortes reactions emotives, alors 

qu'il faudrait l' aborder avec un maximum de detachement 
et clans un esprit d' analyse permettant de bien comprendre 
les subtilites et l' essentiel de la problematique. C' est clans 
cet esprit que j' aborde mon sujet. D' en tree de jeu, je precise
rai que je ne suis pas un specialiste des questions linguisti
ques et que mes remarques sont simplement celles d'un 
observateur et d'un participant du monde des affaires. 

Les questions linguistiques ont ete et sont encore un ecueil 
contre lequel se sont brises bien des reves de relations 
harmonieuses entre les peuples fondateurs de la Confedera
tion canadienne. Des domaines scolaires ou publics, le 
probleme s' est main tenant deplace vers le monde des affai
res. Je preciserai tout de suite que si l' on veut avoir une 
vision convenable de ce qui s'y passe a cet egard, il est indis
pensable a mon a vis d' avoir recours a la notion de langue 
des organisations plutot qu'a celle de langue des affaires. 
Par langue des organisations, j'entends la ou les langues 
utilisees clans la direction et la gestion d'une entreprise, 
d'un ministere ou d'un organisme, tandis que la langue 
des affaires fait reference aux communications avec les 
clients. Comme on le voit, ces deux expressions recouvrent 
des realites totalement differentes. 

La langue des affaires : des progres notables 
S'appuyant sur des solutions privees et des interventions 
publiques, l'emploi des langues clans les communications 
avec les clients ne pose plus de difficultes majeures au 
Canada. Les etudes realisees pour le compte de la Commis
sion royale sur le bilinguisme et le biculturalisme ont fait 
etat des efforts et de la volonte des entreprises canadiennes 
de servir les clients clans la langue de leur choix. Il s' agit 
la d' une adaptation rationnelle clans la recherche de l' effica
cite des transactions economiques. 

Le client ou le citoyen est roi ... et est servi clans sa langue. 
Regle generale au Canada, la ou les concentrations de popu
lations de langue anglaise ou frarn;:aise sont suffisamment 

importantes pour le justifier, l' entreprise tend a servir ses 
clients en frarn;:ais ou en anglais, quelle que soit sa langue 
de travail et de fonctionnement interne. Il n' en reste pas 
moins que nous avons encore beaucoup a faire en ce qui 
concerne la communication ecrite et !'utilisation des docu
ments legaux, les progres en la matiere etant intimement 
lies a la langue des organisations. J'y reviendrai. Quelles 
que soient les resistances exprimees de temps a autre, un 
fait demeure : I' experience quebecoise montre que le service bilingue 
aux clients est facilement realisable et a peu de frais. Cette constata
tion vaut tout autant pour les produits de consommation 
de base, en alimentation par exemple, que pour des services 
complexes. 

Que ce soit par un process us d' adaptation naturelle ou a 
la suite des legislations federales ou provinciales, les entre
prises nationales et les societes publiques communiquent 
done en general avec leurs clients clans la langue de ces 
derniers. Il en existe, bien entendu, qui preferent perdre 
des clients plutot que des' adapter aces exigences normales 
ou, d'un autre cote, des clients qui decident de ne pas trop 
revendiquer. Mais, clans !'ensemble, je crois que l'on peut 
qualifier la situation actuelle de relativement satisfaisante. 
Le bilan des annees 70 me semble positif en ce qui a trait 
a la promotion du bilinguisme clans les affaires. 

A partir de ce cons tat, certains milieux plaident pour un 
relachement de la pression. On crie victoire et on propose 
la demobilisation! Amon avis, c' est la un raisonnement 
boiteux. Il neglige totalement le fait que la langue de travail 
constitue l'une des composantes fondamentales d'une politi
que du bilinguisme reellement complete. 

Cette amputation d'un membre essentiel parait cependant 
constituer un etat normal pour la politique canadienne du 
bilinguisme qui, jusqu' a present, s' est soigneusement tenue 
al' ecart de la langue de travail clans les entreprises. Meme 
clans les secteurs ou le gouvernement federal a un pouvoir 
de reglementation (banques a charte, communications, etc.), 
il n' est j amais intervenu pour assurer une place equitable 
au frarn;:ais comme langue de travail. Le probleme de 
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I' emploi des langues clans les directions des organisations 
nationales va revetir, a mon avis, une acuite particuliere 
au cours des annees 80. II constitue selon moi le talon 
d' Achille de la politique canadienne de bilinguisme. 

L'organisation fonctionnelle des entreprises 
Analyse et experience montrent que la structure de toute 
entreprise s' organise en deux volets : les unites d' exploita
tion et le siege social. Les unites d' exploitation regroupent 
les activites techniques et commerciales qui peuvent se 
repartir en regions, divisions, usines, groupes et autres 
composantes. C' est la que se trouve la majorite du personnel 
et que se situe la porte d' entree des jeunes cadres. Le siege 
social regroupe quant a lui les activites de direction generale 
et de supervision des unites d' exploitation. Les cadres y 
accedent generalement apres un sejour au niveau des opera
tions. Dans les petites et moyennes entreprises, le palier 
« siege social» est celui de la direction generale. 

La langue de travail dans les unites d' exploitation 
Le recrutement du personnel clans les unites d' exploitation 
se fait a I' echelon regional. Leur personnel reflete les caracte
ristiques du bassin de main-cl' oeuvre accessible et leur 
langue de fonctionnement, volontairement ou non, est celle 
de la majorite de leurs travailleurs. Les entreprises multina
tionales ont ainsi pour principe de fonctionner en frarn;:ais 
au Quebec et en anglais clans les autres provinces. Les entre
prises canadiennes « anglophones » utiliseront le frarn;:ais 
au Quebec et les entreprises « francophones » emploieront 
I' anglais clans leurs operations hors de la province. 

Les progres accomplis en ce sens depuis vingt ans sont 
immenses, ainsi qu' en font foi toutes les etudes. Selon une 
enquete de 1978, la langue maternelle de 84 pour cent des 
travailleurs du Quebec etait alors le frarn;:ais. Depuis les 
etudes effectuees pour la Commission Gendron en 1971, 
on sait que ces Francophones utilisent le frarn;:ais pendant 
87 pour cent de leur temps au travail. Effectuee en 1979, 
une reprise de l'etude de Roy Morrison1 a montre que les 
activites « quebecoises » de fabrication et de vente des gran
d es entreprises refletent le caractere majoritairement franco
phone du Quebec2 • 

Deja notable en 1964, le taux de participation francophone 
yest encore plus eleve en 1979. Au cours de ces 15 annees, 
le franc;:ais s' est largement impose comme langue de travail 
et l'anglais, qui y avait une place egale au franc;:ais en 1964, 
yest de plus en plus relegue au second plan. La majorite 
des entreprises etablies au Quebec, et dont les gestionnaires 
etaient de culture anglaise, ont modifie leurs pratiques 
linguistiques depuis 20 ans. Pour ce qui est de la langue 
de travail, la francisation des activites quebecoises est deja 
largement achevee. Le pourcentage des cadres francophones 
a augmente clans ces entreprises; et bien qu'il reste encore 
a faire a cet egard, leur sous-representation devrait s' amoin
drir au fil du temps. 

Cas d' exception 
Disons tout d' abord que les unites operationnelles situees 
au Quebec et dont la majorite des clients et des correspon
dants sont etablis hors de la province continuent a utiliser 

l'anglais. II s'agit la d'unites de haute technicite qui oeuvrent 
aussi bien clans le secteur de la fabrication que clans celui 
des services hautement specialises. L'aire d'influence 
normale de ces entreprises depasse les frontieres. L' anglais 
yest done largement utilise, meme au Quebec. En second 
lieu, citons les firmes situees clans les regions francophones 
hors Quebec et dont la directionn'a pas cru hon de s'adapter 
au milieu, compte tenu des contraintes administratives que 
cela comporte. Je pense, par exemple, au nord de !'Ontario 
ou au Nouveau-Brunswick ou les concentrations francopho
nes et les pressions social es ne sont pas assez importantes 
pour provoquer I' adaptation linguistique des entreprises. 

Que faut-il tirer de ces observations? En premier lieu, clans 
la majorite des unites d' exploitation situees au Quebec, 
le processus de francisation s' est engage naturellement et 
n'avait peut-etre pas besoin d'une impulsion legislative 
ou reglementaire. Les processus officiels de francisation 
des entreprises amorces clans le cadre des programmes qui 
decoulaient de la Loi 22, et qui ont ete repris et rendus obliga
toires par la Loi 101, n'auront done pas eu un effet tres impor
tant sur le processus de francophonisation. 

Pour ces unites d' exploitation, le seul effet notable qui peut 
etre porte au credit de la legislation linguistique est la 
promotion accrue du franc;:ais clans les documents destines 
a la consommation interne, secteur qui, au Quebec, accusait 
uncertain retard par rapport aux autres dimensions de la 
francisatiof\. Ces progres realises clans les communications 
ecrites expliquent peut-etre pourquoi une majorite de 
Quebecois sont d' a vis que la legislation linguistique a eu 
un effet positif et puissant sur la promotion de la langue 
franc;:aise et l'avancement des Francophones. 

En second lieu, ii faut reconnaitre que la legislation linguisti
que appliquee aux unites operant au Quebec mais dont 
l' aire normale d' exploitation se situe hors de la province, 
va avoir des effets dommageables. Ces entreprises ont gene
ralement des relations assez tenues avec le milieu ou elles 
ont situe leurs operations. Cela se comprend. Lorsque 90 
pour cent des ventes s' effectuent sur les marches etrangers, 
et que la nature des activites exige un reseau de relations 
in tenses et continues avec une clientele exterieure, les priori
tes et les influences dominantes sur le fonctionnement de 
I' entreprise sont cell es de la clientele et non de I' environne
ment immediat. Dans une large mesure, les difficultes 
d'application de la Loi 101 clans le milieu des affaires resul
tent du fait que la philosophie sous-jacente veut imposer 
le modele qui s' est developpe naturellement clans la majorite 
des unites d' exploitation a cell es de haute technicite, sans 
tenir compte du fait que leurs territoires de reference, et 
done leurs conditions de fonctionnement, sont totalement 
differents. 

En troisieme lieu, les difficultes constatees clans les regions 
ou les entreprises ne se sont pas adaptees aux conditions 
locales illustrent une carence du cadre juridique canadien 
vis-a-vis de la langue de travail clans les entreprises. On 
peut pourtant se demander si la solution de ces problemes 
ne releve pas autant - sinon plus - des provinces que du 
gouvernement canadien. A cet egard, les dispositions de 



la Loi 101 sur la langue de travail clans les entreprises et 
l' experience vecue au Quebec lors de l' application de cette 
loi pourraient constituer un guide precieux sur les fa~ons 
de corriger ces deficiences d' adaptation. 11 faut egalement 
mentionner que les unites d' exploitation installees clans 
des regions anglophones du Quebec eprouvent de leur cote 
certaines difficultes qui ne sont pas sans analogies avec 
celles que connaissent les Francophones des autres provin
ces canadiennes. 

Les sieges sociaux des entreprises de dimension nationale 
La problematique est differente en ce qui concerne les sieges 
sociaux des entreprises nationales. Pour bien saisir les 
raisons de cette difference, il faut d' abord comprendre que 
la diversite linguistique constitue une barriere naturelle 
aux echanges. 11 faut ensuite bien voir que la fonction 
premiere d'un siege social est de coordonner, d' orienter 
et de diriger l'entreprise. Toutes ces activites reposent sur 
la qualite des communications au sein du personnel du siege, 
entre cette equipe, la clientele et l' environnement economi
que, et enfin, entre le siege et les cadres oeuvrant clans les 
unites d'exploitation. L'une des qualites essentielles que 
doit posseder le personnel-cadre d'un siege social, surtout 
celui des grandes organisations, c'est la facilite de communi
cation verbale et ecrite. 

Cette fonction premiere d'un siege social d'etre un creuset 
de communications a plusieurs consequences pour les 
comportements linguistiques. Dans la mesure ou l'usage 
de plusieurs langues diminue la qualite et la portee des 
communications, la tendance normale sera den' en employer 
qu'une seule. Cette langue dominante deviendra celle de 
l' organisation. Elle sera generalement la langue des 
« proprietaires », mais cette regle comporte de nombreuses 
exceptions. 

Cette pression en faveur de l'unilinguisme du travail clans 
les grands sieges sociaux a des consequences assez facheuses 
clans un pays comme le Canada. Les cadres hesiteront a 
poursuivre une carriere au sein d'une organisation dont 
la langue dominante n' est pas la leur. 

Les etudes menees par Allaire et Toulouse au pres des Fran
cophones titulaires de diplomes d' etudes superieures 
montrent que ceux-ci hesitent a accepter un emploi clans 
une societe ou la langue de travail est l' anglais. Cette attitude 
est normale. Toutes choses egales d'ailleurs, un Franco
phone est defavorise par rapport a un Anglophone clans 
un milieu ou l' anglais est la principale langue de travail, 
en particulier clans un emploi de cadre. La possibilite de 
communiquer efficacement etant un facteur important de 
reussite, le cadre francophone sera desavantage durant toute 
une partie de sa carriere s'il doit fonctionner clans une langue 
autre que la sienne. Le meme phenomene se constate pour 
les Anglophones : ils sont tres peu nombreux clans les direc
tions des ministeres quebecois ou clans les entreprises dont 
la langue dominante est le fran~ais. 

Face aces contraintes fonctionnelles, la solution la plus natu
relle consiste a n'utiliser qu'une langue au siege social et 
a etablir des passerelles linguistiques pour communiquer 
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avec les clients nationaux importants ou avec les unites 
administratives dont la langue de fonctionnement n' est pas 
celle du siege social. Spontanee, cette « solution naturelle » 

est en usage depuis longtemps au Canada. 

Les recherches font etat de la large diffusion de ce modele. 
Les phenomenes de francophonisation et de francisation 
demeurent essentiellement des phenomenes quebecois. La 
presence francophone et !'utilisation du frarn;:ais demeurent 
marginales au sein des sieges sociaux situ es a Toronto. Si 
l' on examine la repartition linguistique des cadres supe
rieurs des 105 plus grandes entreprises du Quebec, on 
remarque que 20 pour cent des cadres de celles dont le siege 
social est installe clans la province sont francophones alors 
que ce rapport tombe a 4 pour cent pour les autres. On 
observe en outre que le taux de presence des Francophones 
au sein des sieges sociaux des grandes entreprises manufac
turieres etablies au Quebec, et qui sont de tradition anglo
phone, demeure inferieur a SO pour cent. Ces sieges sociaux 
ne se « francophonisent » pas, contrairement aux unites 
operationnelles quebecoises. La presence francophone n'y 
est toutefois pas negligeable : elle se situe en moyenne a 
40 pour cent chez les cadres et s'accompagne d'une augmen
tation de !'utilisation du fran~ais. La situation y demeure 
cependant fort differente de celle qu' on observe clans les 
unites d' exploitation. 

La « solution naturelle » se revelerait juste et equitable si 
la propriete des entreprises canadiennes etait mieux repartie 
entre Anglophones et Francophones et si les multinationa
les, generalement de propriete americaine et dotees de sieges 
sociaux importants, ne jouaient pas un role de premier plan 
au Canada. Les choses etant ce qu' elles sont, cela entratne 
en fait nombre de frictions et de difficultes. 

Ainsi, pour des raisons socio-politiques evidentes, les entre
prises nationales dont le siege social est situe au Quebec 
peuvent difficilement y laisser intervenir la« solution natu
relle ». Il leur faut done proceder a des adaptations speciales, 
ce qui, concurrentiellement parlant, augmente leurs depen
ses. Les sieges sociaux ainsi etablis a Montreal comptent 
davantage de Francophones et utilisent des documents offi
ciels et administratifs clans les deux langues. Le multilin
guisme desavantage ces entreprises par rapport a leurs 
homologues hors Quebec, dont les sieges sociaux n' ont 
pas a supporter cette charge. 

L' existence d'une legislation linguistique au Quebec et 
l' absence de son equivalent au federal ouvrent la porte a 
des decisions lourdes de consequences. La direction d'une 
entreprise canadienne peut en effet decider de demenager 
et d'avoir son siege social hors du Quebec, evitant ainsi 
les couts supplementaires qu'implique le maintien d'un 
siege social a Montreal, tout en continuant de profiter des 
avantages de !'ensemble economique canadien. Ce pheno
mene a eu pour effet de reduire le nombre des sieges sociaux 
canadiens a Montreal et de priver le Quebec d'un certain 
nombre de postes de direction entratnant a la longue des 
effets connus de tous et chacun. Ajoutons cependant que 
d' autres facteurs jouent un role puissant clans l' acceleration 
de ce processus. 
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Tenant compte de ce fait, la Loi 101 donne la possibilite 
aux sieges sociaux d' entreprises national es d' obtenir des 
derogations leur permettant de fonctionner en anglais. Mais 
les difficultes lie es a la langue d' enseignement et les exigen
ces linguistiques attachees a l'exercice d'une profession 
limitent la portee veritable de ces exemptions. 

Les inegalites clans la propriete des entreprises et I' emploi 
de l' anglais clans les sieges sociaux canadiens des multinatio
nales font par ailleurs que les cadres francophones sont 
en concurrence avec leurs collegues clans une langue qui 
n' est pas la leur. IIs devront done accepter d'utiliser large
ment l'anglais comme langue de travail s'ils esperent 
acceder a des postes importants. 

Les seules entreprises qui, clans le contexte actuel, ne sont 
pas desavantagees en demeurant au Quebec sont celles 
qui ont accepte volontairement depuis longtemps la dualite 
linguistique canadienne, en instaurant le bilinguisme inte
gral a leur siege social. 

Le bilinguisme institutionnel ideal peut etre ainsi decrit : 
les cadres du siege social travaillent en franc;:ais ou en anglais. 
Chacun d' eux est bilingue. Les documents de gestion sont 
re dig es et lus indifferemment clans l'une ou l' autre des deux 
langues officielles. Celui-ci traite en franc;:ais avec les unites 
d' exploitation ou le franc;:ais est la langue de travail et en 
anglais avec les autres. Les premieres sont en general instal
lees au Quebec et les secondes, al' exterieur de cette 
province. Les cadres superieurs des unites d' exploitation 
sont clans tousles cas bilingues. Un de leurs criteres de 
promotion est le bilinguisme. La dimension de I' entreprise 
assure I' equilibre de la representation parmi eux, ainsi que 
la legitimite des deux langues clans l' organisation. 

Le nombre de societes canadiennes qui ont adopte ce modele 
innovateur est malheureusement faible a Montreal et nul 
a Toronto. De meme, les ministeres federaux auraient avan
tage a etudier et a imiter ces model es prives OU I' on a reussi 
a resoudre le probleme de la diversite de !'utilisation des 
langues au sein d'un organe de direction! 

Je n'ai pas parle jusqu'ici des societes d'Etat. La« solution 
naturelle » leur est en effet difficilement applicable car, etant 
propriete publique, elles ressortissent aux deux groupes 
linguistiques et exigent done des regles differentes. 

Les grandes questions de politique 
Nous debouchons maintenant sur les questions fonda
mentales auxquelles devrait repondre une politique de 
bilinguisme. 

• Le gouvernement canadien peut-il continuer a permettre 
l' evasion hors du Quebec, et sans contrepartie, des sieges 
sociaux d' entreprises nationales? S'il semble theorique
ment possible qu'une intervention federale fondee sur 
une Charte des droits de la personne garantisse l' egalite 
des chances de tous, quelle que soit la langue officielle, 
il faut reconnaitre qu'il n' existe a l'heure actuelle au 
Canada aucun accord general rendant cette intervention 
applicable au secteur prive. 

• La « solution naturelle » ne pouvant intervenir du fait de 
la faiblesse de la participation des Francophones a la 
propriete des entreprises de dimension nationale, est-il 
normal d' obliger les entreprises anglophones canadiennes 
a supporter plus de bilinguisme que ne le voudrait l' equili
bre naturel? 

• Compte tenu de la non-intervention du federal vis-a-vis 
des deplacements des sieges sociaux et du respect de la 
libre circulation du capital, le gouvernement canadien 
devrait-il compenser les transferts de ces sieges hors du 
Quebec par l'installation clans la province de ceux des 
societes d'Etat? 

• Pour celles-ci deux solutions se presentent. Premierement, 
le gouvernement pourrait imposer par voie de reglementa
tion un haut niveau de bilinguisme a leurs sieges sociaux. 
Cette obligation entrainerait des modifications importan
tes de leur organisation afin de permettre aux cadres 
d' apprendre progressivement a utiliser les deux langues 
officielles en cours d'emploi avant que leur carriere 
n'aboutisse au siege social. II suffirait pour cela d'imposer 
aces societes les methodes innovatrices employees par 
les entreprises privees qui ont decide volontairement 
d' assumer la dualite linguistique canadienne. 

La seconde solution serait de proceder a une specialisation 
ou a une segmentation linguistique des sieges sociaux 
des societes d'Etat. Certains d' entre eux seraient implantes 
clans des regions francophones et fonctionneraient en fran
c;:ais tandis que d'autres, installes ailleurs, continueraient 
a utiliser l'anglais. Dans les deux cas, les passerelles 
linguistiques assureraient les communications avec l' exte
rieur du siege social. 

Un point me semble essentiel : il ne saurait etre question 
de laisser aux dirigeants de ces entreprises le loisir de 
determiner les grands parametres de leur fonctionnement 
linguistique. Cela revient de droit au Parlement ou au 
gouvernement canadiens, et il est regrettable que, jusqu'a 
present, la politique du bilinguisme ait escamote cette 
question. 

La necessite de solutions novatrices 
Privee ou publique, I' entreprise canadienne al' obligation 
de tenir compte de la dualite linguistique de notre pays, 
et la question ne devrait meme pas se poser pour les institu
tions federales. Le sens des responsabilites exige a cet egard 
une adaptation des pratiques actuelles. 

L'un des acquis des annees 70 est la legitimation du franc;:ais 
comme langue de service, au meme titre ( ou presque) que 
l' anglais. Les politiques federales en matiere d' etiquetage, 
de documents publics et d'affichage y ont contribue et ont 
provoque clans l' ensemble du pays des changements d' atti
tudes fondamentaux. II faut maintenant prendre des mesu
res analogues pour legitimer le franc;:ais comme langue de 
travail au sein des grandes organisations nationales. 

En aval des solutions naturelles du bilinguisme localise 
ou des passerelles linguistiques, le bilinguisme institution-



nel constitue probablement une possibilite reelle. Toute 
entreprise ayant une couverture suffisante devrait pouvoir 
refleter notre dualite linguistique parmi son personnel, en 
organisant des secteurs travaillant clans l'une ou l'autre de 
nos deux langues. Elle devrait en meme temps relever le 
niveau de bilinguisme de son siege social, ou qu'il soit. Les 
couts qu' entrainent ces adaptations a la realite canadienne 
sont cependant trop eleves pour esperer que cette solution 
novatrice se generalise spontanement. 11 est en fait trop 
facile pour les grandes entreprises canadiennes de se sous
traire aces contraintes, bien que cette veritable « evasion 
fiscale » impose des couts sociaux importants a la societe 
canadienne. 

L'un des meilleurs moyens d'imposer une langue au sein 
d'un organisme est de l'utiliser clans les grands documents 
de gestion. T oute traduction est al ors a proscrire car, en 
presence d'une langue dominante et d'une langue secon
daire, elle ne fait que souligner le role accessoire de celle-ci. 
On cite souvent ace propos le cas d'une grande entreprise 
multinationale dont moins de 20 pour cent des employes 
sont au Quebec et qui a entierement redige en fran~ais les 
analyses et le rapport concernant le plus gros investissement 
de son histoire. La direction de cette entreprise voulait creer 
un precedent et a fait suivre le dossier en fran~ais jusqu' au 
conseil d' administration. Cette mesure a eu un effet signifi
catif et determinant sur les attitudes et le climat linguistique 
au sein de l' entreprise. 

11 serait a mon avis imprudent de sous-estimer les couts 
pour la societe canadienne des pratiques actuelles des gran
des entreprises nationales, privees et publiques. Leurs effets 
se traduisent par une diminution de la mobilite des cadres 
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francophones et par des frustrations d' autant plus importan
tes qu'elles sont parfaitement justifiees. Plusieurs entrepri
ses canadiennes ont ainsi carrement decide de limiter a leurs 
activites quebecoises le role de leurs cadres francophones 
qui se voient ainsi non seulement bloques clans leurs aspira
tions professionnelles, mais aussi prives de la possibilite 
d' acquerir l' experience qu' entraine la participation a des 
groupes de travail ou a des stages clans d' autres unites de 
la societe. 

Ce sont les aspirations des jeunes Canadiens francophones 
a la mobilite qui sont ici en cause. Selon tousles sondages, 
la population francophone du Quebec fait une distinction 
tres nette entre le fran~ais langue de communication et le 
fran~ais langue de progres economique. Si elle trouve la 
situation satisfaisante clans le premier cas, elle la juge beau
coup moins heureuse et meme preoccupante clans le second. 

Bien qu'elle n'ait jusqu'ici donne lieu a aucune explosion, 
la situation devient a cet egard tousles jours plus tendue, 
du seul fait que les aspirations professionnelles des jeunes 
Francophones sont, selon toutes les enquetes, nettement 
plus elevees que celles des autres jeunes Canadiens. 

C' est pourquoi, a mon a vis, le plus grand defi que devra 
relever la politique canadienne du bilinguisme au cours 
des annees 80 sera de trouver une reponse juste et equilibree 
al' em ploi des langues clans les divers es entreprises 
canadiennes. 
1. R.N. Morrison, Corporate Adaplabilily lo Biling11alism and Bie11l/11ralism. Etude 

effectuee pour la Commission royale d' enguete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme, Ottawa, 1970. 

2. Secor Incorporee, La Presence francoplto11e dans la gra11de e11/reprise ma1111fact11riere 
d11 Quebec, 1964-1979, janvier 1980. 

ierre Lortie a fait du probleme 
linguistique clans le monde des 
affaires le point de mire de son 

allocution. Nous ne sommes pas sans 
savoir que chercher la solution de ce 
probleme c' est un peu chercher la 
quadrature du cercle. Voyons si en 
abordant la question sous un autre 
angle nous ne parvenons pas a des 
moyens concrets de promouvoir le 
bilinguisme clans l'industrie. 

Pierre Lortie a aussi souligne !'impor
tance de la langue des affaires. 11 va 
sans dire que l'homme d' affaires averti 
optera pour la solution pratique : 
servir le client clans sa langue. 

servir au public quebecois. Inutile de 
se leurrer, cette initiative etait vouee 
a l'echec. La plupart des entreprises 
ayant sur le marche des produits de 
marque nationale ou internationale 
ont constate que les ventes au Quebec 
etaient nettement inferieures a celles 
des autres provinces. 

La veritable langue de travail est celle 
qui permet des echanges fructueux. 
A cet egard nous disposons de 
nombreux outils de communication : 
vocabulaires scientifique, informati
que, financier - sans oublier le fran
~ais, l' anglais ... 

Au Quebec, le service bilingue est, 
depuis longtemps, monnaie courante. 
D'autres provinces ont adopte la 
meme pratique. Dans certains maga
sins du nord de l' Alberta, par exemple, 
les commis s'adressent aux clients en 
anglais et en ukrainien. 

Trop longtemps le service bilingue n'a 
ete, pour ainsi dire, qu'une clause de 
style. Hier encore, on se contentait 
de doubler en fran~ais de la publicite 
televisee con~ue a Toronto et de la 

Finalement il nous vint a l' esprit que 
quiconque veut vendre un produit doit 
teinter sa publicite de couleur locale. 
Comment? Tout simplement en rete
nant les services d'un publicitaire dont 
l'identite culturelle est celle du 
consommateur-cible. Malheureuse
ment, les hommes d' affaires canadiens 
ont mis du temps a se rendre a 
l' evidence ... 
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La langue de travail : l' experience 
des firmes multinationales 
Passons maintenant a la portee de la 
langue de travail. Le provincialisme 
nord-americain n' est un secret pour 
personne. Toutefois, les veritables 
firmes multinationales comme Nestle 
et Unilever, deux entreprises de biens 
de consommation, se distinguent par 
la pluralite des nationalites au sein 
de leur conseil d' administration. 
Nestle en est un tres bon exemple. 
Elle a des activites clans de nombreux 
pays; son conseil d' administration 
emprunte done la nationalite des 
mandataires. 

Generalement les assemblees sont 
tenues clans la langue maternelle du 
president, sauf en presence d'un 
Nord-Americain. Dans ce cas, on s'en 
tient a la langue de Shakespeare par 
egard pour le malheureux provincial 
americain ou canadien-anglais. 

Plusieurs m' ont avoue trouver la situa
tion extremement genante. En effet, 
les roles sont renverses : l' anglophone 
n' a pas !'impression qu' on lui fait 
concession d'un privilege mais plutot 
qu' on se prete aux caprices d'un enfant 
qui n' a pas les competences linguisti
ques des grands. Les Canadiens qui 
pretendent a une place sur les marches 
internationaux ne sauraient se limiter 
aux deux langues officielles. 

II va sans dire que I' expansion indus
trielle de l' Allemagne a contribue a 
faire de l'allemand une langue interna
tionale. II ne faut toutefois pas oublier 
l'espagnol. Le marche sud-americain 
s'il est instable est aussi sans cesse 
croissant, et certaines entreprises 
voient en lui un debouche a long terme 
pour le Canada. 

Je m'explique. L'unilinguisme tradi
tionnel des entreprises nord
americaines et britanniques, y compris 
des firmes multinationales, les incite 
a nommer leurs compatriotes aux 
postes de direction. Elles hesitent a 
confier la barre a des etrangers. Des 
entreprises comme Nestle et Unilever 
n' eprouvent pas cette mefiance. II 
s' agit la d'un sentiment inherent au 
caractere provincial et monolingue des 
anglophones. 

Les Francophones a la barre 
Pierre Lortie affirme que les cadres 
canadiens d' expression fran~aise sont 
clans une position desavantageuse. Je 
ne suis pas tout a fait de cet a vis. Jusqu'a 
ces derniers temps, au Quebec, les 
titulaires de diplomes d' etudes supe
rieures n' etaient pas form es en tech
niques de gestion internationale. 
Toutefois, la situation a change et des 
Francophones extremement talen
tueux peuvent main tenant mesurer 
leurs connaissances a celles des 
Anglophones. 

Nous ne devons pas hesiter a prendre 
des mesures plus energiques, meme 
a courte echeance, afin d' accroitre la 
representation francophone chez les 
cadres. 

Et si nous passions de la theorie a la 
pratique? Au cours de I' annee derniere 
trois employes de la societe Quaker 
ont ete nommes a des postes-cles: 
gerant de district en Colombie
Britannique, gerant de district en 
Ontario et directeur de la commerciali
sation au siege social de Peterborough. 
Qu' est-ce que les titulaires de ces 
postes ont en commun? Ce sont trois 
Francophones. 

II ne faut pas croire que ces Francopho
nes viennent « equilibrer les plateaux 
de la balance». Les candidats ont ete 
choisis en fonction de leur scolarite, 
de leur formation, de leur expe-
rience ... bref, en fonction de leur 
merite. 

La mobilite des cadres 
Les obstacles a la mobilite des cadres 
ne sont pas de nature linguistique 
mais familiale; probleme delicat s'il 
enestun. 

Contrairement aux Francophones, les 
Anglophones appartiennent a des 
familles nucleaires. II leur est done 
plus facile de « boucler leur valise ». 
Dans bien des cas, les attaches familia
les d'un Canadien fran~ais I' empeche
ront d' accepter un poste, sur la cote 
Quest par exemple, ne serait-ce que 
pourunan. 

Nous avons eu un cas semblable chez 
Quaker. Nous avions decide d'etablir 

une filiale en France et nous avions 
absolument besoin d'une personne 
rompue a la vente et a la commerciali
sation. C' etait un poste sur mesure 
pour un Francophone. Malheureuse
ment, nous n' avons su convaincre 
aucun de nos employes d'expression 
fran~aise d' accepter ce qui promettait 
etre une experience de deux ans des 
plus enrichissantes. 

Pour conclure, ces quelques 
reflexions ... 

En premier lieu, je crois que le secteur 
prive devrait accorder au bilinguisme 
l'interet qu'il commande. Nous 
devrions faire valoir aux cadres anglo
phones que le bilinguisme est un 
precieux atout. II a ete beaucoup trop 
facile de nommer un directeur de la 
vente au Quebec qui ne maitrisait pas 
les deux langues officielles. Quel mal 
y a-t-il a dire aux cadres que le bilin
guisme est un critere de promotion 
au meme titre que les aptitudes pour 
la comptabilite, la publicite et les rela
tions humaines. C'est aux directeurs 
d' entreprise qu'incombe la responsa
bilite de promouvoir le bilinguisme 
clans l'industrie. 

En second lieu, le Canada ne pourra 
avoir un role important sur le scene 
internationale que si nous nous atte
lons a la tache linguistique. Le bilin
guisme est sans conteste le chemin 
qui mene au multilinguisme. Si 
l'industrie agricole canadienne a 
!'intention d'augmenter ses exporta
tions de denrees alimentaires au cours 
des prochaines decennies, il est plus 
que temps de reconnaitre les avantages 
du multilinguisme. 

Le temps d'agir estvenu, nous devons 
sortir les hommes d' affaires de leur 
inertie. Le Canada se doit d'etre bilin
gue non seulement par egard pour 
ses deux peuples fondateurs, mais 
parce que le provincialisme n' a pas 
sa place sur la scene internationale. 



Commentaires de Mark Harrison 

e tiens a preciser, a l'instar de 
Pierre Lortie, que je ne suis pas 
un specialiste en matiere de bilin

,,..,-,.,n-,0 Toutefois, en ma qualite de 
redacteur en chef de la Gazette, je suis 
quotidiennement temoin des vives 
reactions que suscite la question 
linguistique au sein des communautes 
anglophone et francophone. 

J' aimerais reprendre certains points 
souleves par M. Lortie et vous faire 
part de mes impressions en tant que 
« Neo-Quebecois ». La question que je 
vous soumets est la suivante . Dans 
quelle mesure la legislation linguisti
que, et plus precisement la Loi 101, 
a-t-elle a la fois stimule et freine l' essor 
du bilinguisme clans le milieu des 
affaires? 

M. Lortie a souligne qu' au cours des 
dernieres annees le fran~ais s' est 
impose comme langue de travail au 
Quebec. Consequence d'une evolution 
naturelle ou d'une legislation linguisti
que? Amon a vis il s' agit plutot d'une 
conjugaison des deux facteurs. J'ai 
tendance a croire que n' eussent ete 
les politiques linguistiques adoptees 
par les gouvernements quebecois, le 
fran~ais serait toujours en quete d'un 
statut legitime au sein du Canada 
fran~ais. 

On se souviendra de l' experience de 
Bill Tetley, ministre des Institutions 
financieres au sein du cabinet de 
M. Bourassa, lorsqu'il fut decide que 
les nouvelles entreprises seraient 
tenues d' avoir une raison sociale bilin
gue. L' opposition officielle fit valoir 
l' opportunite d' appliquer cette mesure 
a toutes les societes sans exception. 
M. Tetley, pour sa part, demeurait 
convaincu de l' adhesion spontanee des 
120 ooo entreprises deja etablies au 
Quebec. 

Des recommandations furent done 
envoyees a chacune de ces entreprises; 
moins de 25 en accuserent reception. 
M. Tetley ecrivit aux presidents des 
500 plus importantes societes du 
Quebec les invitant a se conformer 

a la nouvelle legislation; neuf seule
ment acquiescerent a sa demande. On 
jug ea utile d' effectuer un sondage afin 
de decouvrir la raison de ce faible taux 
de participation. La majorite des entre
prises repondirent que la mesure 
recommandee ne servait pas leurs inte
rets. Resultat qui n' a rien de 
surprenant. 

Un exemple parmi tant d'autres, mais 
qui illustre bien pourquoi une inter
vention du gouvernement quebecois 
etait devenue necessaire pour assurer 
la dualite linguistique du secteur 
economique de la province. 

Il est facile d'imaginer le sentiment 
de frustration des Francophones, 
surtout ceux de la region de Montreal, 
qui des annees durant ont evolue clans 
une s ociete OU l' anglais etait la langue 
d' affichage, de travail et des services 
publics. 

La promulgation de la Loi 101, le 26 
aout 1977, affirmait a juste titre la 
primaute du fran~ais et en faisait la 
langue officielle des affaires, de 
l'enseignement et des services publics. 
Mesure n' ayant sans doute pas sa 
pareille clans le monde occidental et 
qui s'inscrit clans le cadre plus vaste 
d'une evolution sociale qui, au cours 
des dernieres annees, a transforme le 
visage du Quebec. 

Je vous entretiendrai maintenant d'un 
sujet qui nous touche de plus pres: 
le monde des affaires. La 
Loi 101 oblige les entreprises, sauf 
exceptions, a diriger leurs affaires en 
frarn;ais seulement et cede !'atelier 
au conseil d'administration. 

Il va sans dire que cette legislation 
linguistique est sujet de mecontente
ment et d'insatisfaction. Neanmoins, 
l'Office de la langue fran~aise affirme 
que le 30 avril 1982 plus de 66 pour 
cent des 1614 entreprises comptant 
plus de 100 employes avaient obtenu 
un certificat de francisation perma
nent ou provisoire. Des certificats ont 
ete delivres a 49 pour cent des 2 269 
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entreprises ayant entre 50 et 100 em
ployes. L'Office prevoit que l'echean
cier du 31 decembre 1983 serarespecte. 

Claude Aubin, le nouveau president 
de l'Office, a recemment declare que 
la francisation de la langue de travail 
avait contribue al' accroissement de 
la creativite, de !'innovation, de la 
participation et de la productivite des 
employes francophones, surtout chez 
les cadres. 

Voila quelques aspects positifs de la 
politique queHcoise de la langue fran
~aise. L'adoption de la Loi 101 a sans 
doute cree un sentiment de securite 
culturelle et linguistique et redonne 
a la communaute francophone une 
quietude sociale qu' elle n' avait pas 
connue depuis plusieurs annees. 
Resultats dont nous ne pouvons que 
nous rejouir. 

Malheureusement, toute medaille a 
son revers. Certaines dispositions de 
la Loi 101 revetent un caractere exces
sif, repressif, voire meme vindicatif. 
Elles ont souleve un veritable tolle au 
sein des communautes anglophone et 
allophone. 

Bien que les domaines de l' education 
et des services sociaux debordent le 
cadre demon intervention, je tiens 
a souligner, a mon tour, un jugement 
qui fera epoque. Il ya trois jours le 
juge en chef de la Cour superieure 
du Quebec, Jules Deschenes, declarait 
inconstitutionnels certains articles de 
la Loi 101 qui limitent l'acces a l'ecole 
anglaise. Il affirmait, en outre, que 
l' argument du Quebec faisait etat 
d'une conception totalitaire de la 
societe .. 

Je crois que le meme jugement peut 
etre porte sur plusieurs autres disposi
tions de la Loi 101 touchant le milieu 
des affaires. 

L'application, quelquefois rigide, de 
certains reglements revele l' arbitraire 
et !'intolerance de la legislation 
linguistique. Cette fa~on de faire ne 
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peut que nuire a ceux et celles qui 
tentent de servir la cause du bilin
guisme al' echelle nationale. 

Je pense surtout aux articles regissant 
la langue d' affichage, les tests linguis
tiques et la langue de travail. 

Amon a vis I' article 58, stipulant que 
l' affichage public et la publicite 
commerciale doivent se faire unique
ment en frarn;:ais, est celui qui souleve 
la plus vive controverse. Existe-t-il un 
autre gouvernement clans !'hemis
phere Ouest qui ait juge opportun de 
supprimer une langue ? 

Cela sous-entend que la seule vue de 
quelques mots anglais, meme accom
pagnes de leur version franc;:aise, est 
un affront a la majorite francophone 
du Quebec. Je reprends les paroles 
de Claude-Armand Sheppard qui a 
recemment declare qu'a certains 
egards l'usage de l'anglais constituait 
un delit au Quebec. 

II est evident qu'une revolution sociale 
ne peut s'accomplir sans injustices et 
sans abus. Dans le cadre d'une societe 
democratique on peut meme exercer 
une certaine coercition pour le bien 
public. Mais peut-on, en toute fran
chise, justifier !'utilisation de l'appareil 
etatique pour abolir les droits des 
minorites sous pretexte d' assurer la 
securite de la majorite ... Les efforts 
du gouvernement pour supprimer la 
presence anglaise peuvent, a I' occa
sion, creer des situations pour le moins 
cocasses. 

Au debut de l'annee, un courtier fran
cophone unilingue de la region de Hull 
a ete contraint de rayer le mot« realtor » 
inscrit sur la porte de son entreprise 
familiale. Bien que l' expression soit 
une marque deposee de l' Association 
des agents immobiliers du Canada, 
elle constitue une infraction a la 
Loi 101. 

Dernierement une agence immobiliere 
de Montreal a ete condamnee a une 
amende de 100 $ pour avoir enfreint 
la Loi 101. Effectivement, les pancartes 
qu'elle avait mises devant deux 
maisons de la banlieue majoritaire
ment anglophone du West Island 
choquaient la vue. Elles portaient !'ins
cription« For Rent». 

M. Claude Larochelle, paysagiste du 
West Island en banlieue de Montreal, 
a du rayer le mot « lawn » inscrit sur 
les panneaux de son camion pour n'y 
laisser que le mot« pelouse ». Toute
fois, son concurrent americain 
« Chemlawn » affiche en toutes lettres 
sa raison sociale sur les panneaux de 
ses camions. Les proprietaires de 
I' entreprise ne sont coupables d' aucun 
delit etant donne que « Chemlawn » 
est une denomination sociale deposee 
avant !'adoption de la Loi 101. M. Laro
chelle en est venu a se demander pour
quoi un Francophone, exploitant un 
commerce clans une region majoritai
rement anglophone, ne peut faire de 
publicite en anglais alors que son 
concurrent, un Americain, peut le faire 
en toute quietude. M. Larochelle est 
toujours sans reponse. 

Au mois de mars 1982 la legitimite 
des dispositions de la Loi 101 regissant 
la langue d' affichage a ete contestee 
devant la Cour superieure du Quebec. 
Le juge Jacques Dugas a declare que 
le Quebec avait le droit de prohiber 
l'usage de l' anglais clans le domaine des 
affaires tout comme l'Ontario avait eu 
le droit d'interdire, jusqu' en 1924, l'u
sage du frarn;:ais clans l' enseignement. 

Le juge Dugas affirme que « la liberte 
d' expression ne comprend pas la 
liberte de choisir la langue d' expres
sion». Remarque que certains quali
fieront de paradoxale. Car a quoi hon 
la liberte d' expression si nous ne 
disposons pas des moyens pour nous 
exprimer? C' est un peu comme si la 
liberte des cultes se resumait a prier ... 
uniquement clans une eglise anglicane. 

II va sans dire que c' est le gouverne
ment du Quebec, et non les Franco
phones, qui fait l' ob jet du ressenti
ment de la communaute anglophone. 
Celle-ci reconnait que de nombreux 
Quebecois d' expression franc;:aise 
qualifient d' excess ifs les articles regis
sant la langue d' affichage. 

Un sondage mene l' annee derniere par 
Sorecom, maiscin dont la reputation 
n' est plus a faire, revele que 64 pour 
cent des Francophones et 95 pour cent 
des Anglophones de la region metro
politaine se disent favorables a une 
modification de la Loi 101 qui permette 
l'affichage bilingue. 

La question des tests linguistiques 
preoccupe enormement les commu
nautes anglophone et allophone. En 
vertu de certains articles de la Loi 101, 
les Non-Francophones issus du 
systeme scolaire anglais du Quebec 
ne peuvent exercer leur profession 
sans avoir reussi un examen attestant 
leur connaissance de la langue fran
<;:aise. II va sans dire que les Francopho
nes ayant fait leurs etudes en fran<;:ais 
n' ont pas a se soumettre a ces tests : 
leur competence linguistique etant 
tenue pour acquise. 

Les tests linguistiques ont prive des 
Quebecois competents et, clans 
certains cas, bilingues du droit d'exer
cer leur profession. Prenons l' exemple 
de Joanne Curran, infirmiere anglo
phone bilingue, qui a perdu son poste 
parce qu' elle a echoue al' examen ecrit. 

Le Conseil de la langue fran<;:aise, orga
nisme gouvernemental participant a 
l' elaboration de la politique linguisti
que, a non seulement critique les tests 
mais en a recommande la suppression. 
Toutefois, les tests demeurent obliga
toires et n' ont fait l' obj et que de legeres 
modifications. 

A l'heure actuelle il est presque impos
sible pour un Anglophone unilingue 
de trouver un emploi a Montreal. II 
doit s'adresser a des entreprises 
comme Northern Telecom qui 
oeuvrent clans le domaine de la techno
logie de pointe et qui ont des debou
ches sur les marches internationaux. 
Selon une etude effectuee pour le 
compte d' Alliance Quebec, nouvel 
organisme voue a la defense des droits 
des Non-Francophones, la majorite 
des postes exigent maintenant une 
connaissance minimale du fran<;:ais 
oral et ecrit. L' etude menee au pres de 
32 grandes entreprises ayant leur siege 
social a Montreal et de 11 P.M.E. 
demontre que le fran<;:ais est devenu 
la langue de communication des em
ployes, sauf chez les cadres superieurs. 

L'Office de la langue fran<;:aise evalue 
a plus de 100 millions de dollars les 
couts de francisation encourus, 
depuis 1977, par les entreprises 
quebecoises. 

Une etude preparee en 1980 par deux 
professeurs au departement de scien-



ces administratives de l'Universite du 
Quebec a.Montreal, MM. YvanAllaire 
et Roger Miller, pour le compte de 
l'Institut de recherches C.D. Howe, 
revele que 300 des entreprises comp
tant plus de 500 employes ont consacre 
en moyenne, depuis 1977, 105 000 $ 
a leur programme de francisation 
respectif. L' etude demontre une sous
representation des Francophones chez 
les cadres superieurs et intermediaires, 
ce qui corrobore les dires de M. Pierre 
Lortie. 

Toutefois, les faits sont quelquefois 
discordants et nous ne disposons 
d' aucune donnee recente et sure en 
ce qui a trait a la francisation de l' admi
nistration des entreprises quebecoises. 

L' annee derniere Monica Heller, 
expert-linguiste de l'Universite de 
Californie, a consacre trois mois a 
l' etude du processus de francisation 
d'une entreprise de fabrication de 
boissons de la metropole qui, avant 
les annees 60, avait toujours ete de 
tradition anglaise. Mme Heller est arri
vee a la conclusion que la politique 
d' emploi de l' entreprise favorisait le 
recrutement, la formation et la promo
tion des cadres francophones supe
rieurs et intermediaires. 

RESUME DES DISCUSSIONS 
Troisieme seance 

Un representantde la comrnunaute des affai
res a note qu' au Quebec I' exode des sieges 
sociaux est attribuable non seulement a la 
question linguistlque, mais au lourd fardeau 
fiscal que doivent porter !es cadres de cette 
province, Ila ajoute que le billnguisme serait 
voue a I' echec si les gestionnaires ne recon
naissaient pas !'importance de la participa-
tion equitable des Francophones et des 
Anglophones. 

Selon un autre membre de ce groµpe, !'inter
vention du gouvernement federal dans le 
secteur prive.est assez prononcee sans qu' on 
Jui demande de combler le vide cree par 
le depart de certaines sodetes. Il n' est pas 
heureux non plus de forcer Jes entreprises 
a garder leur siege au Quebec. L'impot est 
trop eleve et !es cadres superieurs se heurtent 
au probleme de ne pouvoir faire eduquer 
leurs enfants dans la langue de leur choix. 

Jean de Grandpre a souligne que Bell Canada 
a su s' adapter a la situation en dictant 
l'emploi de l'une ou I' autre des langues offi
delles. Le fran<;ais est utilise dans le cas de 

Les Anglophones de l'entreprise 
etaient, en grande partie, des employes 
plus ages dont l' anciennete et l' expe
rience etaient superieures a celles des 
jeunes cadres francophones, ce qui 
n' etait pas sans creer des frictions entre 
les deux groupes. Dans certains servi
ces, il fut decide, au risque d' aliener 
les Anglophones plus ages, que les 
reunions seraient tenues en frarn;:ais. 
Phenomene relativement nouveau. 
Mme Heller affirme que la plupart 
des employes d' expression anglaise 
convenaient du bien-fonde du 
programme de francisation et que les 
cas d'hostilite flagrante etaient rares. 

Je crois que la majorite des Anglo
Quebecois ont adopte la meme atti
tude. Ils acceptent la primaute de la 
langue frarn;:aise et reconnaissent que 
leurs enfants, tout au moins, doivent 
etre bilingues de maniere a pouvoir 
evoluer clans un milieu majoritaire
ment francophone. 

Je persiste a croire qu'il est possible 
de se rej ouir de la revendication des 
droits linguistiques des Francophones 
sans pour autant appliquer des mesu
res abusives et coercitives qui cons
tituent un deni du fait anglais. 
Ces mesures depassent largement 

commuriicatfons au Quebec, tandis que 
celles interessant la societe en general e.t 
d' autres entreprises se font en anglais. 
Toutefois, ces demieres spnt traduit1cs a 
!'intention du Quebec.la primaute de 
l' anglais dans le domafne technique a incite 
le siege soda! de Bell Canada a l' adopter 
comme langue de travail. La societe a nean
moins reussia s' assurer les services de Fran
cophones tres competents. 

Un haut fonctionnaire considere.qu'Ottawa 
et Montrealfontegalemenf partie dela zone 
bilingue, .al ors que Quebec et Toronto se 
situenta l'exterieur de celle-ci. II aimerait 
que soient mises sur pied des unitestravail
lant dans la langue offitielle minoritaire .dans 
d' autres centres importants de cette zone. 

Un autre participant a affirme que I' a:ctivite 
prioritaire d'un siege social demeure I' effita
cite, et ce inde'pendamment de son emplace
ment geographique. Ce qui I' amenait a se 
demander a quel rythme la communaute 
canadienne des affaires pourrait evoluenvers 
le modele propose par M. Lortie, y voyant 
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« l'incitation » a laquelle faisait allusion 
MaxYalden. 

Il ya trois ans, a !'occasion du 1oe anni
versaire de la Loi sur /es langues officiel/es, 
Davidson Dunton, copresident de la 
Commission royale d' enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme, ecri
vait que le concept de ce qu'il appelle 
« l' equilinguisme » etait non seule
ment equitable mais devait etre consi
dere comme tel. Dans le contexte 
actuel, il n' est pas toujours facile pour 
unAnglo-Quebecois de deceler 
l' equite d'une politique linguistique 
qui ne reflete ni le bilinguisme ni 
l' equilinguisme. 

Au cours des annees 80 nous devrons 
concentrer notre attention sur la recon
naissance des droits des Francophones 
a travers le pays. Toutefois, j' espere 
que les revendications legitimes des 
Anglophones, qui ont tres souvent 
!'impression d'etre leses, ne seront pas 
ignorees. 

Je demeure convaincu que seule !'abro
gation des dispositions coercitives de 
la Loi 101 permettra la reconnaissance, 
trop longtemps attendue, des droits 
des Francophones. Amon avis, nous 
ne pouvons avoir l'un sans l'autre. 
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La /angue et /'education. Chargees tout a la fois de transmettre l'acquis, de reveler 

le present et d'explorer /'avenir, nos institutions d'enseignement contribuent-elles 

a preparer nos jeunes a donner le meilleur d'eux-memes dans un pays irremediab/ement 

bilingue et dans un monde ou le fran<;ais et /'anglais n'ont pas toujours le dernier mot? 

Robin Farquhar, president de /'Universite de Winnipeg et David Johnston, principal 

de /'universite McGill tentent de voir si nos ecoles donnent a nos minorites 

de /angues officie/les /es moyens d'excel/er sans avoir a renoncer a leur langue « viscerale ». 

Vent arriere, vent de bout OU vent de cote? 

ROBIN H. FARQUHAR 

pres avoir ecoute ce qui s' est dit, je suis plus 
convaincu que jamais de l'importance du role que 
l' education est appelee a jouer clans la reforme 

linguistique. Ma tache etant d' esquisser les grandes lignes 
de cette question j' ai choisi de me concentrer sur les points 
que je crois etre particulierement nevralgiques. Je tenterai, 
clans un premier temps, de donner une idee de l' ampleur 
et de la multiplicite des problemes qui se posent. J' evoquerai 
ensuite divers postulats qui semblent se degager des expe
riences recentes. Enfin, je risquerai trois ou quatre sugges
tions pour l'avenir. 

Les questions qui se posent 
La langue et l' education sont des domaines d'une complexite 
extreme - tout autant que leurs rapports mutuels - en parti
culier si l' on se place clans le contexte de notre evolution 
nationale. Les facteurs qu'ils mettent en jeu sont si 
nombreux qu' on ne peut les enumerer tous. C' est pourquoi 
je me propose de faire un tour d'horizon simplement en 
soulevant uncertain nombre de questions. 

Quels sont nos groupes-cibles? S'agit-il des Francophones 
du Quebec apprenant l' anglais? Des Francophones hors 
Quebec apprenant l' anglais? Des Francophones hors Que
bec voulant conserver leur langue? Des Anglophones du 
Quebec apprenant le frarn;:ais? Des Anglophones hors 
Quebec apprenant le franc;:ais? Des Francophones ou des 
Anglophones apprenant une langue autre que le frarn;:ais 
ou l'anglais? Bes autochtones ou des immigrants apprenant 
le franc;:ais ou l' anglais ? Ou encore, des autochtones ou des 
immigrants voulant conserver leur langue maternelle? De 
toute evidence, les problemes qui se posent varient d'un 
groupe a l'autre. 

Quel est l'objet de l'apprentissage de la langue selon les 
groupes-cibles? Est-ce la conservation de la langue premiere 
pour les groupes minoritaires? L' apprentissage d'une 
deuxieme ou d'une troisieme langue pour les groupes majo
ritaires? L' apprentissage d'une deuxieme ou d'une troisieme 
langue pour les groupes minoritaires? Le statut d'une langue 
donnee influe sur la maniere de l'enseigner, et chaque cas 

doit etre etudie a sa juste valeur clans un pays qui aspire 
a un bilinguisme officiel clans un contexte multiculturel. 

Quand et comment doit intervenir cet enseignement? Dans 
des ecoles bilingues, mixtes ou unilingues? Ence qui con
cerne tout au moins les groupes minoritaires dont la langue 
est menacee, certaines etudes tendent a prouver qu'il leur 
faut frequenter des ecoles unilingues dont ils ont le veritable 
controle. 

Faut-il traiter la langue seconde comme obj et d' etude 
(methode traditionnelle ou « conversationnelle ») ou comme 
langue d'instruction (methode de !'immersion ou de la tran
sition). On ne peut evidemment trancher pareille question, 
chacune de ces methodes pouvant correspondre a des 
situations et des besoins differents des etudiants. On a 
dit au sujet de la langue d'instruction, que la methode de 
!'immersion est« additive» pour les groupes majoritaires, 
en ce sens qu'ils y acquierent une langue seconde, tandis 
que la methode de transition est « soustractive » pour les 
groupes minoritaires, en ce sens qu'ils y perdent leur langue 
premiere. Dans le cas de !'immersion, il faut aussi determi
ner si elle sera totale ou partielle, precoce ou tardive. Les 
recherches montrent que l' enseignement efficace d'une lan
gue exige des methodes differentes suivant les groupes et 
les contextes demographiques. 

Avons-nous la technologie pedagogique permettant un 
enseignement efficace des langues? Methodologiquement 
parlant, savons-nous quand employer la voie communica
tive et quand utiliser la voie structurelle? L' une ou l' autre 
peut etre appropriee selonles circonstances. Disposons-nous 
du materiel et de l' equipement didactiques voulus? 
Formons-nous suffisamment d' enseignants qualifies? La 
reponse a tout ceci semble etre actuellement « non », mais 
nous y travaillons. 

A quel niveau, sous quelle forme et par quelles voies doit 
intervenir cet enseignement? A la fois al' elementaire, au 
secondaire et au superieur? Al' ecole, a pres l' ecole, en fin 
de semaine? Avec ou sans credits? Doit-il etre obligatoire 
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ou facultatif? Faut-il I' offrir durant l' enfance, I' adolescence 
ou a l'age adulte? Sera-t-il dispense uniquement clans le 
cadre de l'enseignement ou clans la totalite du milieu cultu
re!, y compris medias, edition, art, religion, groupes ethni
ques et organismes communautaires? 

Il m'apparait evident qu'il ne peut se limiter au cadre sco
laire. Doivent s'y ajouter des occasions supplementaires 
d'apprentissage et d'utilisation de la langue avec des gens 
d' autres milieux. Il est indispensable de coordonner et d' arti
culer ces occasions clans toute la mesure du possible. 

L'enseignement d'une langue est-ii essentiellement une 
affaire de pedagogie? La pedagogie recouvre a la fois la 
technologie educative {methodes, materiel, equipement ... 
sans oublier des professeurs bien form es) et les comporte
ments d'apprentissage (capacites et attitudes des eleves et 
etudiants ). L' enseignement efficace d' une langue n' existe 
pas si la pedagogie est inadequate. Indispensable, celle-ci 
n'est cependant pas suffisante. S'y ajoutent d'autres facteurs 
quelquefois plus importants encore. 

Des facteurs philosophiques - I' objectif fondamental est-il 
la survie (qu'il s'agisse d'une minorite culturelle ou des pos
sibilites d'emploi), ou l'enrichissement (que l'on parle en 
termes d'acquisition de competences ou de developpement 
intellectuel) ? 

Des facteurs politiques - quel est, en ma ti ere d' enseigne
ment des langues, le role respectif du gouvernement federal, 
des provinces (individuellement ou collectivement) et des 
municipalites, ces dernieres etant a mon avis trop souvent 
oubliees? 

Quelle est la responsabilite des ecoles, des conseils et com
missions scolaires, des ministeres de !'Education? Cela fait-il 
une difference que tel ou tel autre secteur de competence 
soit officiellement bilingue ou non? L' enseignement de 
l'anglais doit-il administrativement etre separe de celui du 
fran~ais? 

Doit-il y avoir coordination, voire fusionnement, entre l'en
seignement d'une langue en tant que langue premiere et 
en tant que langue seconde (les eleves appartenant bien 
entendu a des groupes differents)? Faut-il, par exemple, 
meler aux Francophones qui etudient clans leur langue les 
eleves anglophones qui suivent des programmes d'immer
sion? Et si oui, a quel stade et a quel moment? 

D' autres facteurs sont d' ordre financier. L' enseignement 
d'une langue constitue-t-il avant tout un avantage individuel 
devant etre a la charge des interesses, ou un acquis collectif 
dont le financement incombe au tresor public (et a quel 
palier gouvernemental), ou une combinaison des deux? 
11 ya enfin des facteurs contextuels. La langue fait partie 
de la culture et son enseignement doit avoir certaines rela
tions avec d'autres traits culturels comme la religion, la 
classe sociale, l' ethnie, la geographie et la demographie. 

Manifestement, I' enseignement d'une langue n' est pas uni
quement une question de pedagogie. Bon nombre d' autres 

facteurs en cause ont des composantes ideologiques tres 
fortes dont l' analyse, aussi bien sur le plan de la theorie 
que des valeurs, doit preceder la formulation de lignes de 
conduite applicables al' enseignement. Comme rien de cela 
n' a encore ete fait, je ne puis m' empecher de trouver remar
quable que l' enseignement des langues ait tant progresse 
au Canada! 

Quel est l'objectif fondamental du gouvernement federal 
lorsqu'il pousse au bilinguisme officiel? Encourager !'utili
sation de nos deux langues officielles par le plus grand nom
bre possible de Canadiens? Donner a tous les citoyens acces 
aux services gouvernementaux et judiciaires clans la langue 
officielle de leur choix? Assurer aux Francophones comme 
aux Anglophones une representation equitable clans l' appa
reil gouvernemental? 

J' ai le sentiment que le troisieme de ces objectifs (la repre
sentation) a re~u la premiere des priorites, et que le premier 
( encourager le bilinguisme indidivuel) a fait l' obj et un peu 
partout, mais en particulier au Quebec ces derniers temps, 
de moins d' attention. Cela tient sans doute au fait que I' ac
tion de l'Etat peut s' exercer plus aisement et plus efficace
ment clans le domaine de la representation. Je me demande 
si le gouvernement federal a jamais joue franc jeu avec le 
public quanta ses plans et objectifs a long terme. En verite, 
j' ai meme !'impression qu'il n' a pas vraiment etabli de priori
tes en la matiere. 

L' enseignement d'une langue est-ii une fin en soi ou 
s'integre-t-il clans un ensemble beaucoup plus vaste? Peda
gogiquement, on peut considerer l' enseignement des lan
gues officielles comme l'une des composantes essentielles 
de cette discipline plus large que constituent les etudes cana
diennes. Nationalement, il faut bien voir que notre attitude 
vis-a-vis des langues officielles determinera l' avenir de notre 
fragile identite. Mondialement, on peut estimer notre politi
que des langues officielles comme I' element de de notre 
differenciation d'avec les Etats-Unis, de nos relations avec 
les autres pays et, notamment, de notre politique de !'immi
gration. 

Quels sont les roles - appropries OU desirables - du 
gouvernement federal, du Commissaire aux langues 
officielles et du Conseil des ministres de l'Education, en 
matiere d' enseignement des langues? S' agit-il de defendre 
et de promouvoir? De fournir des renseignements et des 
appuis (financiers, juridiques, moraux, logistiques, etc.)? 
De surveiller et de rendre compte? De tenir lieu d' ombuds
man ou de policier? Autrement dit, ces institutions ou orga
nismes officiels ont-ils pour vocation de proposer ou de 
repondre, d'agir ou de reagir, d'informer et d'aider ou de 
controler? Sincerement je ne sais ce que nous devons atten
dre, et de qui. Mais si ma confusion constitue aussi le lot 
de beaucoup d'autres, il est a craindre que les progres de 
I' enseignement des langues chez nous soient encore une 
fois indument et betement freines. 

Les neuf questions que je viens de poser devraient suffire 
a montrer la complexite irritante de ces problemes. J'aurais 
voulu pouvoir repondre a chacune d' elles, ne serait-ce que 



pour ma satisfaction personnelle, mais j' en suis incapable. 
Je doute que quiconque puisse le faire clans l'immediat. 
J e vais quand meme essayer de mettre un peu d' ordre clans 
cechaos. 

Postulats 
Mes espoirs reposent sur trois postulats. Tout d' abord, je 
suppose que nous sommes sinceres quand nous disons du 
Canada qu'il est un pays officiellement bilingue. Cela ne 
signifie pas seulement que les Canadiens doivent pouvoir 
beneficier clans l'une ou l' autre de nos langues officielles, 
d'un ocean al' autre, des services des organism es gouverne
mentaux et des tribunaux, mais aussi qu'ils pourront vrai
ment vivre, a leur gre, en fran~ais ou en anglais. 

Si nous voulons que cela devienne realite, il nous faut lutter 
pour convaincre le plus grand nombre possible de Cana
diens de la necessite du bilinguisme. Les provinces anglo
phones semblent engagees - avec plus ou moins d' enthou
siasme et de genie - clans cette voie": 

Mon second postulat est que grace aux efforts acharnes 
de nos linguistes et de nos professeurs, nou:s apprenons 
de mieux en mieux comment enseigner les langlies. Les 
programmes d'immersion en fran~ais se sont reveles parti
culierement efficaces a cet egard. On a constate que ces 
jeunes non seulement acquierent une meilleure connais
sance du fran~ais que les autres enfants anglophones (bien 
qu'inferieure a celle des jeunes francophones), mais aussi 
qu'ils rattrapent vite leur retard en anglais et clans les autres 
matieres au programme, ainsi que pour les divers apprentis
sages impliquant une dimension affective : bref qu'ils reus
sissent aussi bien, sinon mieux, clans leurs etudes que les 
autres ecoliers anglophones. Le nombre sans cesse croissant 
d'enfants anglophones inscrits a des programmes d'immer
sion en fran~ais clans l' ensemble du pays signifie que non 
seulement le public en a conscience mais qu'il en partage 
les objectifs. 

Mon troisieme postulat veut que les motivations positives 
favorisent les apprentissages. Ceux et celles qui, de leur 
propre gre, entreprennent certaines etudes - ou, clans le 
cas des jeunes enfants, parce que leurs parents decident 
ainsi - ont infiniment plus de chances d' acquerir des compe
tences durables que ceux qui les subissent. On peut conduire 
un cheval a I' abreuvoir, on peut meme faire en sorte qu'il 
s'y mouille les babines, mais il ne boira que s'il a soif. En 
matiere de bilinguisme, bon nombre de fonctionnaires se 
mouilleront si on les y oblige. Mais on neglige de voir qu'un 
nombre imposant de Canadiens clans tousles coins du pays 
- en particulier mais non exclusivement les enfants - ont, 
eux, vraiment soif d' apprendre. J e trouve lamentable que 
nous n' ayons pas encore fait un effort concerte pour repon
dre a leurs attentes, ou du moins sensibiliser adequatement 
le plus de gens possible a la necessite d'un tel effort. 

Les priorites 
M'inspirant de ces postulats, je vous proposerai quelques 
priorites pour l' avenir; ell es s' appuient sur ma conviction 
que le gouvernement federal doit manifester bien davantage 
sa presence clans ce domaine. 
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Ma premiere proposition a trait aux objectifs. Nous faisons 
a mon avis des progres considerables vers I' accessibilite 
aux services gouvernementaux et judiciaires et il ya tout 
lieu de perseverer clans cette voie a la vitesse acquise, en 
utilisant les ressources legislatives et reglementaires dispo
nibles. Pour ce qui est de la representation equitable au 
sein du gouvernement, j'ignore ou nous en sommes, mais 
je suggere qu' on aille un peu moins vite clans ce domaine 
afin d' eviter les « retours de flammes » possibles, en particu
lier chez les Anglophones de l'Ouest. 

Quant au troisieme objectif (l' accroissement du bilinguisme 
fonctionnel a I' echelle nationale), j' invite fortement le 
gouvernement federal a le considerer comme prioritaire, 
a en expliquer le bien-fonde - autant du point de vue ration
nel qu' emotionnel - et a formuler ace sujet un plan clair 
et bien etabli, fonde non sur la coercition de ses opposants 
mais sur l'appui de ses partisans. 

Je suis persuade qu'il existe partout au Canada un vif desir, 
insatisfait, de devenir fonctionnellement bilingue. Si nous 
savons « faire passer» d'une fa~on convaincante les argu
ments d' ordre rationnel et emotif qui jouent en sa faveur, 
si nous nous employons a diffuser largement les preuves 
deja patentes de l' efficacite de nos methodes d' enseigne
ment et, enfin, si nous savons rendre la formation linguisti
que plus largement et aisement accessible, le bilinguisme 
pourrait devenir une realite. 

Ma deuxieme proposition concerne les strategies. II faut 
que le grand public soit beaucoup mieux informe des possi
bilites de formation linguistique. Le gouvernement federal 
a diffuse ace sujet une excellente publication intitulee « Ou 
apprendre l' anglais et le fran~ais ». J' en ignorais l' existence 
jusqu'a ce que je me mette a preparer cet expose ... et pour
tant je dirige l'un des etablissements qui y sont mentionnes ! 
Comment alors le grand public aurait-il_pu en entendre 
parler ... et surtout, la mettre a profit? 

Par-dela les problemes de diffusion de !'information, je 
crois que le gouvernement federal devrait multiplier ses 
initiatives afin d' ouvrir des voies nouvelles et prometteuses 
a I' enseignement des langues et au bilinguisme national. 
II devrait ainsi soutenir au moins moralement, et financiere
ment si possible, 

• les nouvelles dispositions favorisant l' enseignement des 
langues au profit des adultes; 

• I' accroissement de l' aide aux organism es benevoles qui 
se sont donne pour mission de promouvoir le bilinguisme; 

• I' etablissement de centres culturels en langue seconde 
et de salles de conversation clans les edifices a bureaux 
et autres batiments publics; 

• la creation et la distribution de materiel et d' equipement 
didactiques; 

• la promotion des echanges entre colledivites francopho
nes et anglophones, surtout pour les adultes; 
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• la mise en place des dispositifs communautaires de forma
tion linguistique clans le cadre des programmes d' educa
tion permanente; 

• la mise au point de programmes d' enseignement des 
langues par le canal des ordinateurs familiaux. 

Bien d' autres modes d' action peuvent etre envisages. J' aime
rais cependant conclure par un mot sur les universites. Nos 
etablissements d'enseignement superieur pourraient contri
buer bien plus efficacement au bilinguisme national s'ils 
recevaient l' encouragement et l' appui voulus pour offrir, 
par exemple, des cours de langues credites (au meme titre 
que sont actuellement finances des cours non credites); 
assurer la formation de professeurs de langue seconde ( en 
recyclant, notamment, les enseignants en surnombre); 
enseigner certaines matieres clans la langue seconde (scien
ces humaines, mathematiques, etc.); modifier les regles 
du jeu pour permettre la redaction de travaux clans l'une 
ou l' autre des langues officielles; etablir sur les campus 
des centres culturels en langue seconde et des salles de 
conversation; exiger le bilinguisme fonctionnel pour 
l'obtention du baccalaureat specialise en Etudes canadien
nes, et caetera. 

Vous remarquerez que je n' ai pas fait de la connaissance 
de la langue seconde une condition d' admission a l'univer
site ou d' obtention d' un diplome universitaire. C' est que, 
a mes yeux, l' apprentissage est bien plus efficace quand 
il repose sur la motivation. Si notre objectif ultime est 
!'expansion du bilinguisme, les contraintes, je le crains, 
ne pourraient etre qu'infructueuses. 

Toutes ces strategies reposent sur trois principes bien 
simples: les possibilites d'apprentissage d'une autre langue 
doivent etre evidentes et accessibles au plus grand nombre; 
les possibilites d'apprentissage d'une autre langue doivent 
reposer sur le libre arbitre, ce qui les rend bien plus attiran
tes ; les possibilites d' apprentissage d' une autre langue 
doivent etre globales; il faut travailler a leur extension au 
profit des jeunes clans les ecoles, mais nous devons aussi 
mettre l' accent sur l' enseignement de la langue seconde 
clans les programmes d' education permanente et sur la crea
tion, partout, d'un climat favorable. 

Le gouvernement federal doit se resoudre a donner le ton 
et a agir clans ces trois domaines, et peut-etre aussi le 
Commissaire aux langues officielles. Si Ottawa croit vrai
ment au bien-fonde du bilinguisme national, il devra faire 
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preuve de plus de dynamisme, formuler des strategies pour 
l' enseignement des langues et encourager les institutions 
et les groupes de tout le pays a s'y consacrer. Si le federal 
s'estime constitutionnellement oblige de le faire par la voie 
des gouvernements provinciaux, a lui d' exiger que l' on rende 
des comptes et que les provinces justifient !'utilisation des 
fonds qu'il attribue a cette fin. 

Ma troisieme proposition, comme il fallait bien vous y atten
dre de la part d'un universitaire, interesse la recherche. Les 
questions aussi complexes qu'inextricablement liees que 
j' ai soulevees en introduction attendent des reponses si 
nous voulons pouvoir agir en toute confiance. Il nous faut 
un vaste programme de recherches appliquees et d'expe
riences pratiques s' appuyant sur une expansion continue 
des recherches plus fondamentales sur la linguistique et 
l'enseignement des langues, du type de celles que mene 
le Centre des langues modernes de l'IEPO. La encore, je 
crois que !'initiative revient a Ottawa. Repondre simplement 
aux propositions isolees soumises par les chercheurs de 
tousles coins du Canada ne resoudra rien. Nous avons abso
lument besoin d'un programme global regroupant des 
etudes coherentes soigneusement planifiees, etroitement 
coordonnees et convenablement financees par le gouverne
ment central. 

Ainsi que vous le voyez, toutes mes suggestions reposent 
sur ma conviction que le gouvernement federal doit prendre 
plus d'initiatives clans le domaine de l'enseignement des 
langues. Ottawa doit resolument mettre l' accent sur la defi
nition de la promotion des objectifs nationaux, la formula
tion et le soutien des strategies permettant de les atteindre 
et, enfin, le lancement de recherches et d' etudes experimen
tales permettant de repondre a la gamme de questions fort 
exigeantes qui se posent a tous. 

Je crois que nous faisons peu a peu des progres en matiere 
d' enseignement des langues et que nous n' avons pas le droit, 
pour l' avenir de notre pays, de ralentir le mouvement a cet 
egard. Hissons au contraire la grande voile ... mais sachons 
aussi prendre le vent. 

*Je veux insister ici sur le fail que cette perception du bilinguisme officiel ne 
remet pas en cause le multiculturalisme. On constate en effet que ceux don! 
la langue n'est ni le fran~ais ni l'anglais apprennent mieux l'une ou l'autre de 
nos langues officielles si leurs premieres annees de scolarite se deroulent dans 
leur langue maternelle. En outre, !es connaissances acquises - et celles dont 
se dotent Jes enseignants - dans le cadre de cet enseignement bilingue aident 
ii l'enseignement et ii l'apprentissage des langues officielles, 

I applaudis de grand coeur aux 
suggestions de Robin Farquhar. 
L'une, en particulier, retient 

mon attention : l' accroissement du 
bilinguisme fonctionnel. Mouvement 
auquel se rallie un nombre croissant 
de Canadiens. Ralliement d' autant 

plus important qu'il repose sur le libre 
arbitre ! 

que par des exemples puises clans le 
quotidien ... 

Cependant, je crois qu'il ya de serieux 
obstacles a !'expansion du bilinguisme 
fonctionnel et du multiculturalisme. 
Quelle meilleure fai;:on de l'illustrer 

Il ya tres exactement trois ans, ma 
famille et moi quittions London (Onta
rio) pour Montreal et McGill. Toute 
la famille a su se mettre au diapason 



de la situation linguistique. Mes cinq 
fill es frequentent l' ecole frarn;:aise. Les 
plus jeunes (a.gees respectivement de 
quatre, six et huit ans), reticentes au 
depart, ont vite fait d' acquerir une 
connaissance fonctionnelle du fran
c;ais. Les deuxainees (a.gees de 10 et 
12 ans) pourront bientot se feliciter 
d'etre bilingues. Mon epouse, un 
nombre imposant de cours aidant, 
peut maintenant s'entretenir clans les 
deux langues officielles. Quant a moi, 
j' ai suivi les cours d' ete de langue 
seconde offerts par McGill et j' ai parti
cipe aux programmes d'immersion a 
!'intention du personnel. En outre, je 
prends des lec;ons particulieres de 
franc_;:ais et je crois, sincerement, avoir 
accompli des progres. Cette expe
rience des plus enrichissantes nous 
a legue une deuxieme grande tradition 
linguistique. 

Nous allons maintenant analyser le 
bilinguisme fonctionnel en milieu 
universitaire. 

Robin Farquhar met de l' avant une 
serie d'initiatives et de programmes 
susceptibles d'etre mis en oeuvre clans 
les universites. Amon avis, McGill 
s'inscrit clans ce cadre, la plupart des 
programmes recommandes y etant 
deja en place. Malheureusement, la 
realisation de nos activites est serieu
sement compromise par les restric
tions budgetaires. Si certains de ces 
programmes continuent a vivoter 
nous ne le devons pas aux subventions 
habituelles, ni a celles destinees a 
promouvoir le bilinguisme et le multi
culturalisme. Nous avons du nous 
tourner vers des sources indepen
dantes et, clans certains cas, contin
gentes. 

Qui sont les 17 000 etudiants qui 
frequentent a temps plein l' universite 
McGill? Vingt et un pour cent sont 
francophones, vingt pour cent allo
phones et cinquante-neuf pour cent 
anglophones. Ce qui n' est pas sans 
rappeler le visage linguistique du 
Canada. D' ou viennent-ils? Un peu 
mo ins de 80 pour cent viennent du 
Quebec, 10 ou 11 pour cent d' autres 
provinces et les autres des quatre 
coins du monde. En effet, des repre
sentants de 120 pays frequentent notre 
universite. 

A McGill la langue d' enseignement 
est l'anglais. Toutefois, les cours de 
langues et de litterature sont donnes 
en frarn;:ais, en espagnol, en italien ... 
A vous de choisir, McGill offre des 
cours de 35 langues etrangeres. 
Nombreux sont ceux qui viennent 
s' ajouter au petit groupe dont les 
conferences et reunions sont bilingues. 
Cette initiative permet aux etudiants 
francophones de se familiariser avec 
leur nouveau milieu et a un nombre 
croissant d' Anglophones de suivre 
leurs cours clans les deux langues. Les 
etudiants de McGill ont depuis long
temps acquis le droit de rediger leurs 
travaux et leurs examens clans la 
langue officielle de leur choix. 

Mais tout n' est pas pour le mieux clans 
le meilleur des mondes. Les restric
tions budgetaires mettent en peril non 
seulement !'existence de ces program
mes, mais les richesses culturelles et 
linguistiques qu' on y puise. Au cours 
des cinq dernieres annees, l'universite 
McGill a subi le contrecoup de 
compressions budgetaires se chiffrant 
a 13 pour cent en dollars courants. 
Toutefois, durant cette meme periode 
le taux des inscriptions a augmente 
de 11 pour cent. De quelque fac;on 
que l' on s'y prenne, le resultat est le 
meme : l' offre ne satisfait pas a la 
demande. En outre, tout porte a croire 
qu' au cours des deux prochaines 
annees les coupures atteindront 15 
pour cent et que le nombre des inscrip
tions sera croissant. 

La crise economique que nous traver
sons risque fort de tarir notre source 
linguistique et multiculturelle. Si nous 
comptons effectuer, au cours des 10 
ou 20 prochaines annees, des travaux 
pratiques clans les domaines du multi
culturalisme, de I' enseignement et de 
la recherche clans les divers es langues 
du Canada, nous devons nous reposer 
sur les principes fondamentaux de ces 
langues tell es qu' elles evoluent clans 
le contexte universitaire. Bref, il ne 
peut y avoir de travaux pratiques et 
de recherches appliquees sans recher
ches theoriques et fondamentales. 

Yous n'etes pas sans savoir que l'illus
tre physicien Sir Ernest Rutherford 
a enseigne a l'universite McGill de 
1895 a 1906 et que c'est durant cette 
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periode qu'il a elabore la theorie de 
la fission nucleaire. Toutefois, ce n' est 
que 30 ou 40 ans plus tard que I' on 
proceda al' application, clans certains 
cas pacifique clans d' autres tres 
belliqueuse, de cette decouverte 
scientifique. 

Et que dire de ce jeune biologiste dont 
le sujet d' experience, depuis dix ans, 
est une enzyme particuliere qui se 
trouve clans certaines legumineuses. 
Ses recherches theoriques lui ont 
revele que cette enzyme, que I' on peut 
reproduire clans quelques legumineu
ses hybrides, comme le soja, est capa
ble de fixer l'azote. L'azote, un engrais 
tres repandu, constitue quatre-vingts 
pour cent de l' air atmospherique. Nous 
le fabriquons artificiellement, a un 
cout energetique tres eleve, nous 
l' etendons, al' etat solide, sur le sol 
et, si la chance nous sourit, entre 15 
et 20 pour cent de l' azote penetrera 
les racines des plantes. Notre jeune 
biologiste met au point un soja qui 
fixer al' azote et accroitra sa producti
vite a tres peu de frais. 

Dix ans, a l'echelle scientifique, c'est 
bien peu de temps pour passer de la 
recherche fondamentale a la recherche 
appliquee. Si nous avons !'intention, 
clans les annees a venir, de mettre la 
theorie linguistique en application 
nous devons nous assurer un reservoir 
de recherches fondamentales au sein 
de toutes les universites. 

En 1904, l' ecole franc_;:aise d' ete de 
McGill ouvrait ses portes, devanc;ant 
ainsi la mise en oeuvre de la plupart 
des programmes d'immersion cana
diens. En 1979, plus de 200 etudiants 
l' ont frequente a temps plein pour une 
duree de six semaines. Toutefois, 
l' annee suivante une insuffisance de 
fonds compromettait serieusement 
l' existence de l' ecole. Heureusement, 
nous avons pu nous entendre avec 
un professeur retraite qui retient les 
services de moniteurs a temps partiel 
pour l' ete. J e ti ens a souligner que tous 
rec;oivent une remuneration relative
ment modeste. 

Deuxiemement, le nom bre d' etudiants 
frequentant notre Centre d' anglais et 
de franc;ais, mis sur pied il ya douze 
ans, est passe de 820 a environ 1500 
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au cours des cinq dernieres annees. 
Depuis que le Centre a ajoute a son 
programme, en 1979, des cours 
d' anglais langue seconde le taux 
d' abandon chez les etudiants franco
phones a diminue. Bien que la Faculte 
des arts ait tente !'impossible pour 
nous venir en aide, une succession 
ininterrompue de restrictions budge
taires nous a contraint a grossir les 
groupes d' etudiants clans les classes. 
Malheureusement, la qualite de l'en
seignement s'en trouve compromise. 

Troisiemement, notre Centre d'etudes 
canadiennes-frarn;aises, cree il ya plus 
de 15 ans, offre quelque 25 cours, tous 
donnes en.fran~ais. Pourtant le person
nel a temps plein du Centre se resume 
a une personne et demie et est 
complete par d' autres membres de 
l'universite. Nous n'avons pas ete en 
mesure de remplacer Jean-Louis Roy, 
le directeur, qui nous a quitte il ya 
deux ans pour devenir directeur du 
quotidien Le Devoir. En periode d' aus
terite les departs naturels et les retrai
tes nous permettent de realiser des 
economies ... 

Il ya deux ans nous mettions sur pied 
un programmed' echanges avec l'Uni
versite de Pekin. Depuis, l'Universite 
de Montreal a suivi notre exemple. 
Le projet prioritaire de Pekin consistait 
a envoyer plusieurs professeurs 
d' anglais etudier nos method es 
d' enseignement des langues secondes 
officielles. Seule une subvention 
accordee par un groupe d'hommes 
d' affaires montrealais a permis la reali
sation de ce projet. 

Un organisme donateur accordait 
recemment une subvention de 
500 000 $ au Centre d' etudes et de 
recherches nordiques de l'universite 
McGill. Cette somme sera consacree 
a l' elaboration et al' enseignement des 
methodes pedagogiques a !'intention 
des professeurs de langue inuit de l' est 
de l' Arctique. Les jeunes autochtones 
pourront done poursuivre leurs etudes 
clans leur langue maternelle et appren
dre l'une ou l' autre des langues offi
cielles. D'une part, le Centre recevait 
une subvention d'un demi-million de 
dollars, ne couvrant que les frais 
auxiliaires, d'autre part, le F.C.A.C. 
(Programme de formation de 

chercheurs et d' action concertee) lui re
fusait une aide financiere supplemen
taire. Le Centre est appele a disparaHre 
d'iciunan. 

Notre programme d'etudes superieu
res en communication compte 55 
etudiants de deuxieme et de troisieme 
cycle. Il est finance par des subven
tions d' exploitation prevoyant 
l' embauche de seulement deux profes
seurs a temps plein. Ce programme 
fait veritablement figure de parent 
pauvre et ce malgre une subvention 
d'un demi-million de dollars consentie 
par les Inuit du nord de l' Alaska. En 
effet, ce peuple lointain a decide de 
parrainer une chaire de communica
tions en reconnaissance de l'interet 
que porte l'universite McGill a leurs 
aspirations vers le multiculturalisme. 
Le programme a aussi re~u une aide 
financiere du F.C.A.C. destinee a 
l' etude du role des medias clans le 
contexte referendaire quebecois. Bref, 
il est possible d' obtenir des fonds pour 
analyser le processus referendaire 
mais non pour ameliorer les methodes 
d'enseignement en communications. 

La Faculte de droit de l'universite 
McGill a mis sur pied un programme 
national a l'interieur duquel les 
etudiants peuvent soit se diriger vers 
le droit civil, pratique au Quebec, soit 
vers le droit coutumier, pratique clans 
les autres provinces. Un deuxieme 
programme echelonne sur une periode 
de quatre ans plutot que trois permet 
al' etudiant d' obtenir les deux diplo
mes. Une etude independante recente 
montre que le budget d'exploitation 
de cette faculte ne saurait alimenter 
un programme de cette envergure, 
encore moins deux ... 

Jetons un coup d'oeil sur le passe. Les 
travaux du docteur Wilder Penfield 
ont etabli que l'enseignement d'une 
langue seconde devrait etre presque 
parallele a celui de la langue mater
nelle. L' aptitude al' apprentissage en 
general ne s' en trouve qu' accrue. Les 
subventions accordees au docteur 
Penfield provenaient, clans une large 
mesure, du Rockefeller Foundation et 
non d' organismes canadiens. 

Notre Centre d' apprentissage travaille 
aussi avec des enfants de tousles 

quartiers de Montreal qui ont du mal a 
apprendre une langue seconde. Etant 
donne que le gouvernement ne prevoit 
aucune aide pour ce service, le Centre 
doit s' en remettre aux subventions des 
organismes prives. L'insuffisance de 
fonds risque fort d' entrainer la dispari
tion du Centre. 

D' evidence les universites sont mal 
en point. Deux faits toutefois meritent 
notre attention. Premierement, les 
budgets universitaires ne prevoient 
pas la mise en oeuvre d' activites natu
relles, legitimes et novatrices qui nous 
sont propres. Deuxiemement, l'insuf
fisance des fonds destines a ces 
programmes nous contraint a nous 
tourner vers des sources pour le moins 
inhabituelles. 

Ironie du sort ... peut-etre? Au cours 
de l' annee derniere, les subventions 
qui nous ont et~ attribuees par voie 
de concours sont passees de 43 
millions a 56 millions de dollars. 
Accroissement pour le moins 
remarquable ! 

Nos boursiers ont bien reussi a decro
cher quelques subventions privees, 
malheureusement aucune n' est reser
vee aux programmes favorisant le 
bilinguisme et le multiculturalisme en 
milieu universitaire. 

Passons maintenant aux recommanda
tions de Robin Farquhar en vue d'une 
action qui soit plus concertee. Je pense 
a celle qui s'inspire des programmes 
d'Etudes canadiennes mis de l'avant, 
il ya dix ans, clans le rapport eclaire 
de Tom Symons. Permettez-moi 
d' ajouter mes modestes suggestions 
aux siennes. 

Premierement, le Conseil de recher
ches en sciences humaines du Canada 
devrait songer a accorder une subven
tion strategique al' enseignement et 
la recherche clans les domaines du 
bilinguisme et du multiculturalisme. 
Le C.R.S.H. a deja retenu a cet effet 
les themes du vieillissement demogra
phique, de la femme sur le marche 
du travail, de meme que celui des 
etudes canadiennes et autochtones. 
Amon avis, les sujets du bilinguisme 
et du multiculturalisme meritent 
certainement que l' on s'y attarde. 



Deuxiemement, nous devons tout 
mettre en oeuvre pour encourager les 
jeunes francophones et anglophones 
a poursuivre leurs etudes hors Quebec. 
Des echanges annuels ou semestriels 
seraient beaucoup plus profitables. 

Troisiemement, la formule de I' ecole 
d' ete, je pense surtout aux eleves les 
plus doues du secondaire, pourrait etre 

elargie de maniere a profiter de 
!'immense popularite dont jouissent 
les programmes d'immersion a 
I' echelle nationale et a favoriser le 
bilinguisme chez les etudiants 
francophones. 

En dernier lieu, je crois gue nous 
devons tendre vers une cooperation 
federale-provinciale qui soit plus 
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efficace. La promotion du bilinguisme 
ne doit pas etre envisagee comme une 
initiative strictement federale. L' edu
cation ressort aux provinces, certaines 
sont d' ailleurs tres susceptibles ace 
sujet, et elles doivent admettre une res
ponsabilite certaine clans le domaine 
de la recherche. Cette conference 
devrait inspirer une action concertee 
tant au federal gu' au provincial. 
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« Notre objectif est clair: le bilinguisme officiel adopte par voie legislative, 

mais applique de far:;on nuancee; fa promotion du multiculturalisme et /'encouragement 

des langues ethniques; un appal a la bonne volonte sans intervention des /egislateurs. » 

Reflexions du Gouverneur general 

EDWARD SCHREYER 

our commencer, je dois dire que meme les John A. 
Macdonald, Wilfrid Laurier et Mackenzie King 
auraient sans doute eprouve quelque apprehension 

s'ils avaient du prononcer une allocution de cloture devant 
un auditoire aussi engage et motive que le votre. Parmi bien 
d' autres exemples qui traduisent votre engagement al' egard 
du Canada, je ne veux souligner aujourd'hui que le temps 
que vous avez consacre ace collogue et les competences 
que vous avez mises a son service. Je m' en voudrais done 
de ne pas vous remercier, au nom de tousles Canadiens, 
de ce vif devouement que vous ne cessez de manifester. 

Votre action repose sur la reconnaissance du fait que le 
Canada, au fil des ans, a vu se developper deux grands grou
pes culturels et linguistiques. Cette realite de notre histoire 
n' a pas rei;u toute l' attention qu' elle meritait avant la crea
tion, en 1964, de la Commission royale d' enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme et l' adoption, en 1969, de 
la Loi sur /es langues officielles. Il y avait eu des efforts honnetes 
bien avant, c' est indeniable, mais rien d' aussi systematique, 
d'aussi positif ou d'une envergure comparable. Au cours 
des annees 60, les Canadiens ont finalement pris conscience 
des dangers que presentait la perpetuation de l'inegalite 
entre les deux groupes linguistiques. 

Nous connaissons tousles progres realises depuis lors. Le 
rapport preliminaire de la Commission B. B. affirmait que 
« le Canada traverse actuellement, sans toujours en etre 
conscient, la crise la plus importante de son histoire ». Bien 
sur, les realisations des dix dernieres annees ne sont pas 
pen;:ues par tous de la meme fai;on, car l' appartenance et 
l'ascendance ethniques et culturelles, les perceptions regio
nales, la profession ou encore les prejuges presents ou passes 
colorent vraisemblablement nos jugements. 

Ainsi, les modifications legislatives et administratives ayant 
pour but de garantir les droits linguistiques et l'usage des 
deux langues officielles clans la fonction publique et les 
services offerts au public paraitront excessives a certains, 
et insuffisantes ad' autres, mais judicieusement mesurees 
aux yeux des tenants de la prudence. 

Sil' on songe que le Canada a du, au cours des quinze dernie
res annees, reparer plus d'un siecle de ce qu' on a appele 
une « negligence bienveillante », les progres accomplis sont 
autant de motifs pour que l' on en tire une grande satisfac
tion. Les annees que j' ai passees comme depute au Parlement 
federal et les hautes charges que j' ai occupees clans ma 
propre province m' ont permis d' acquerir une comprehen
sion toute particuliere de ce qu' est l' art du possible. C' est 
clans cet esprit qu' on peut comprendre la declaration de 
Gordon Robertson pour qui « une determination politique 
peu banale et d'incessantes pressions administratives » 

sont les principales causes des progres vers l' egalite linguis
tique observes clans la fonction publique. Je saisis cette occa
sion pour feliciter les deux commissaires aux langues offi
cielles et tous ceux qui ont travaille d' arrache-pied et parle 
avec la plus grande franchise aux Canadiens de ce qu' a ete 
la fonction publique pendant 50 ou 100 ans, sur le plan 
linguistique. 

A mes yeux, il est evident que seul un effort constant et 
concerte pouvait arreter, voire inverser, les tendances a l'uni
linguisme qu' on decele clans notre histoire et qui, il n' ya 
pas si longtemps encore, s'intensifiaient clans tous les 
domain es. Assurement, c' etait le cas clans bien des secteurs 
de la fonction publique. La situation ne laisse aucun doute, 
en tout cas, clans les localites ou les Francophones sont mino
ritaires. 

Lorsqu'il recommande de maintenir la politique actuelle 
tout en tenant compte de la realite concrete, M. Robertson 
adopte done un point de vue qui se defend. Si nous voulons 
relever le defi linguistique, il nous faut poursuivre notre 
objectif national, mais rester en prise sur la realite. Cette 
attitude se fonde sur une prudence qui peut s' expliquer, 
etc' est un point de vue que nous sommes nombreux ici 
a partager. C' est peut-etre meme celui de la majorite des 
Canadiens. 

Robin Farquhar, quanta lui, soutient qu'il nous faut conti
nuer a appliquer le programme de bilinguisme avec la meme 
diligence. Ses observations, qui portent sur la situation des 



langues clans l' education, et celles de M. Robertson, qui 
concernent le bilinguisme clans la fonction publique, presen
tent une grande similitude, compte tenu des institutions 
visees. 

Malgre certaines mises en garde quant au rythme a adopter 
clans les annees 80 et certaines nuances quanta la conduite 
a suivre, ce collogue a reaffirme la foi des participants clans 
la volonte et la ca pa cite des Canadiens d' assurer l' egalite 
des chances sans nuire a l'un ou l' autre des groupes linguisti
ques. Voila l'attitude qui s'impose, selon moi, si l'on veut 
que le Canada survive tel que nous le connaissons. Comme 
l'un des intervenants l'a declare, nous avons bel et bien 
franchi la crise initiale dont parlait la Commission d' enquete 
sur le bilinguisme et le biculturalisme. Je suis convaincu 
que la majorite des Canadiens acceptent et soutiennent 
les lois et les programmes qui decoulent des principes du 
bilinguisme. 

Dans notre federation, il subsiste, et ce sera probablement 
le cas pendant une autre generation encore, des divergences 
de vues marquees sur la nature exacte et l' ampleur de nos 
engagements en matiere linguistique, sur l~s objectifs qu'il 
faut realistement poursuivre. Ces questions, meme des 
Cana di ens dont l' attitude est relativement positive et qui 
ne manquent pas de bonne volonte se les posent. Dans les 
annees a venir, la recherche du compromis propre aux Cana
diens devra j ouer a maintes reprises si l' on veut surmonter 
les difficultes et atteindre nos objectifs. 

L'histoire enseigne aux Canadiens que, meme si le compro
mis peut engendrer le mecontentement, c' est la un resultat 
de loin preferable a la fragmentation, a la rupture, inevita
bles lorsque surgissent des ressentiments profonds issus 
de positions contradictoires rigides et intransigeantes inspi
rees par des principes absolus. Au premier abord, j' ai cru 
deceler des contradictions entre les conclusions qu' ont tirees 
MM. Yalden, Robertson et Farquhar. A la reflexion, cepen
dant, n'y a-t-il pas, en certaines matieres importantes, 
concordance de vues sur les solutions? Ainsi, lorsque 
M. Farquhar conclut: « Je crois que ... nous n'avons pas le 
droit, pour l'avenir de notre pays, de ralentir le mouvement 
a cet egard. His sons au contraire la grande voile ... », je 
presume qu'il songe essentiellement au monde de l' educa
tion. Dans ce cas, il n'y a pas necessairement contradiction 
avec les fa<;ons de voir de ceux qui ont suivi pendant douze 
ans l'application de la Loi sur les langues officielles et, pendant 
neuf ans, celle de la resolution adoptee par le Parlement 
en 1973 sur la langue de travail clans la fonction publique 
du Canada. 

Tousles temoins de cette evolution estiment qu' en depit 
des difficultes, l'instauration du bilinguisme est necessaire 
et en vaut la peine, que les resultats sont palpables. Jene 
m' etonne pas des divergences de vue qui se sont manifestees 
au sujet de la rapidite et de l' ampleur des progres ainsi que 
des taches qui nous attendent. Nombre d' observateurs 
conseillent maintenant la prudence et insistent pour qu' on 
fasse des analyses minutieuses avant de hater le mouvement 
et d' adopter des mesures radicales. S'il faut braquer, il n' est 
evidemment pas indique d' appuyer sur l' accelerateur. 
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Il n' en demeure pas moins qu'il faut faire davantage, et plus 
rapidement, clans les domaines de l' enseignement, de 
l' acquisition de la langue seconde et, par-dessus tout, pour 
defendre le droit des groupes minoritaires a etudier clans 
leur langue maternelle. 

Dans l' enseignement, il ya autant de motifs que clans les 
autres domaines de promouvoir le bilinguisme. D'ailleurs, 
les programmes de bilinguisme al' ecole sont mieux acceptes 
qu' ailleurs, meme s'ils ont ete mis en place plus lentement 
ou plus tard que les services publics bilingues ou le bilin
guisme clans la fonction publique, ce qui, a bien des egards, 
est paradoxal. Le bilinguisme est largement accepte a l' ecole 
et des centaines de milliers de familles anglophones le recla
ment. La proportion des Francophones qui sont en faveur 
du bilinguisme, al' ecole ou ailleurs, n' est surement pas 
plus faible. En somme, l' attitude generale actuelle est 
d' autant plus impressionnante si l' on se rappelle ce qu' elle 
etait il ya quelques decennies. 

Autre paradoxe, les voeux qu' expriment les parents trouvent 
un echo favorable chez les enseignants. On s' accorde de 
plus en plus a dire - c' est meme une quasi-unanimite -
que la maternelle et les annees d' etudes primaires sont la 
periode la plus prop ice al' apprentissage des langues. Mais 
si les parents et les enseignants sont si nombreux a le preten
dre, si la plupart des provinces, voire toutes, sont disposees, 
depuis plus de dix ans, a favoriser l'enseignement clans la 
langue minoritaire et les diverses formules d'immersion, 
si le gouvernement federal ne demande pas mieux que de 
soutenir financierement les provinces a cet egard, comment 
se fait-il que les progres soient silents? Ces services sont 
encore modestes, quoique encourageants, et meme certains 
des adversaires les plus acharnes du bilinguisme en general 
l' acceptent al' ecole, surtout au cours des premieres annees. 
Pourquoi done cette apparente lethargie? Ce ne sont peut
etre la que les dures realites de la vie, de la nature humaine, 
de la democratie, notamment aux echelons local et regional. 

Dans l'Ouest et clans presque tout le reste du Canada anglais, 
le probleme s' explique en partie par l' absence d' enseign_ants 
capables de donner de veritables cours clans la langue 
seconde au lieu de se contenter de suivre le manuel, comme 
on le faisait clans le passe. C' est la une methode sterile et 
peu stimulante, si l' on songe a celles employees il ya une 
douzaine d' annees deja en Hollande et au Danemark, par 
exemple, pour l' enseignement de la langue seconde. Le 
manque d' enseignants bilingues n' est cependant pas la seule 
raison qui fasse hesiter nombre de conseils scolaires locaux 
et regionaux a absorber plus de 10 ou 20 pour cent des frais 
des programmes d'immersion. 

Il est vrai que les provinces ont legifere pour obliger les 
ecol es a repondre aux exigences des parents en matiere 
d' enseignement clans la langue maternelle, Dans au moins 
une province, on a justifie cette ingerence par la necessite 
de reparer les torts du passe, de montrer qu'il fallait encoura
ger l'usage de la langue minoritaire lorsque le nombre justi
fiait l' effort et la depense supplementaires. Cependant, au 
cours des premieres annees qui ont suivi les travaux de 
la Commission B. B., les principaux efforts et mesures 
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legislatives ont porte sur la premiere langue, sur la langue 
maternelle de la minorite. Au depart, on n' accorda que peu 
d' attention a ceux qui voulaient favoriser davantage l' esprit 
du bilinguisme en reclamant des cours d'immersion. Le 
gouvernement federal et un certain nombre de provinces 
se sont empresses d' offrir une aide financiere, mais il y eut 
des conseils scolaires qui ne voulaient ou ne pouvaient pas 
adopter ce programme, dont l' application fut retardee. 

J' ai eu am' occuper directement de certaines questions que 
bon nombre d' entre vous avez abordees aujourd'hui. Je 
songe par exemple a !'intervention legislative d'une province 
pour supprimer des dispositions remontant a 90 ans et inter
disant !'usage de la langue maternelle du groupe minoritaire 
en enseignement. Cette injustice est maintenant chose du 
passe, et certains des artisans de cette mesure abrogative 
sont parmi nous aujourd'hui. 

Ce fut la un episode interessant, crucial sur le plan psycholo
gique de l' epoque, mais ce ne fut justement qu'un episode. 
Amon avis, le probleme se resorbe progressivement avec 
le temps. Quoi qu' en aient dit les prophetes de malheur, 
les reformes de 1970 n' ont pas soul eve une vague de haine. 
Les classes d'immersion pour tous ceux qui vi vent pres d'une 
region ou la seconde langue est d'usage courant sont beau
coup moins contestees que prevu. C' est plutot l' application 
qui fait probleme. Je dois dire que, clans les jours qui ont 
suivi l' adoption de la Loi sur les langues officielles, en 1969, 
je m'inquietais vivement (meme si j' appuyais la loi avec 
enthousiasme) de son application clans les diverses regions 
et clans les districts administratifs. En disant cela, je rappelle 
que j' ai soutenu la Loi sur les langues officielles, que j' ai declare 
en 1969 que ma province ne participerait pas a la contesta
tion commune de cette loi par les provinces des Prairies 
devant la Cour supreme, et que je soutiendrais activement 
cette mesure legislative. En effet, elle me semblait indispen
sable, aussi bien clans l'interet a long terme du Canada que 
comme moyen de reparer des torts envers la minorite qui 
reclamait depuis longtemps une solution. Mon opinion n' a 
pas change, mais je m'interrogeais alors, comme encore 
aujourd'hui, sur l' application regionale de la loi et sur les 
definitions. 11 est facile d' officialiser le bilinguisme, et cette 
initiative demeure realiste si le pays, la province ou la region 
a une minorite qui represente 50, 40, 30 OU meme 25 pour 
cent de la population. La question devient de plus en plus 
delicate lorsque la proportion est de 20 ou 10 pour cent, 
bien que ce soit la le nombre qu' on retrouve clans la loi 
meme. La tache devient quasi impossible, au moins a court 
terme, lorsque, clans une region donnee, une minorite deja 
faible est eparpillee sur un vaste territoire plutot que regrou
pee clans une zone bien circonscrite comme une ville, un 
village, une municipalite. 

Autre element caracteristique de la realite canadienne et 
qui complique davantage la situation: d'autres minorites 
culturelles sont, clans certaines regions, plus importantes 
que le groupe minoritaire de langue officielle. Le principe 
qui est a la base de la politique gouvernementale est al ors 

difficile a comprendre et encore plus difficile a expliquer 
avec conviction. D' ailleurs, il est rare que les principaux 
interesses soient convaincus. Il ne se pose aucun probleme 
al' echelle nationale, au Nouveau-Brunswick, clans les autres 
provinces maritimes, ni clans la plupart des regions rurales 
de !'Ontario, mais la difficulte est tres reelle clans les villes 
ontariennes, surtout a Toronto, et clans les provinces de 
l'Ouest. 

Dans l' Arctique et le Moyen-Nord, le probleme se presente 
differemment, puisqu' on y retrouve plus d'une dizaine de 
familles de langues amerindiennes, sans compter toutes 
les variantes de l'inuktitut. J'insiste sur ce fait, car uncertain 
nombre de groupes autochtones se sont efforces, ces dernie
res annees, de conserver leur langue et leur culture ancestra
les, et ont eu du succes aupres des jeunes. Quelle attitude 
faut-il adopter devant les efforts de ces groupes? Faut-il 
les accueillir avec interet, avec une neutralite bienveillante? 
Ou encore encourager la promotion de ces langues comme 
outils indispensables a la preservation de leurs cultures? 
Selon moi, il faut au moins donner les memes encourage
ments qu' aux divers group es ethniques de notre mosa'ique 
culturelle pour que les autochtones puissent conserver leur 
langue ancestrale, non comme langue officielle mais comme 
fondement meme de leur patrimoine. 

Aucun groupe ethnique, al' exception des deux communau
tes de langue officielle, ne represente plus de 20 pour cent 
de la population du Canada ou de l'une des provinces, et 
meme clans le cas de ces deux groupes majoritaires, ce pour
centage n' est depasse que clans quelques provinces. Il se 
trouve cependant des regions, clans l' Arctique par exemple, 
ou des groupes ethniques depassent largement 10 ou 20 
pour cent de la population et ou ils sont plus nombreux 
que les populations locales d' expression anglaise ou fran
~aise. Voila qui confirme a quel point il peut etre difficile 
de definir des criteres rationnels et raisonnables applicables 
a toutes les provinces et regions. 

Notre objectif est clair : le bilinguisme officiel adopte par 
voie legislative, mais applique de fa~on nuancee; la promo
tion du multiculturalisme et !'encouragement des langues 
ethniques; un appel a la bonne volonte sans intervention 
des legislateurs. 

Il ne faut rien regretter de ce que nous avons fait pour instau
rer le bilinguisme et le multiculturalisme au Canada. 11 n'y 
a pas lieu de deplorer les changements qui ont transforme 
les relations entre les deux groupes de langues officielles. 
Ces quinze dernieres annees, les progres ont ete considera
bles, mais notre objectif demeure de donner aux groupes 
minoritaires clans les differentes regions de meilleurs 
moyens de vivre, d' etudier et de travailler clans leur langue 
maternelle. De la sorte, le Canada ne pourra que devenir 
plus grand, plus ouvert, plus tolerant. A pres avoir tant 
accompli, il faut a la fois eviter de relacher nos efforts et 
reprimer toute impatience. Les solutions radicales a court 
terme ne sont guere defendables. 
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